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{.Bulletin : Enregistrement; acte sous seings pri 

Acte de commerce; compétence des Tribunaux 

fctommerce. — Communauté; renonciation; reprises. 

* Enregistrement; vente; constitution de rente viagère; 

Jrûit dû. — Jeux de Bourse; différence; traites; nullité. 

_ Qa«r impériale de Paris (V ch.) : Dot; transport 

par le B»" à un tiers après demande en séparation; 

itsTicÈ' CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Vendée : As-

sassinat; amour; suicide. — Tribunal correctionnel de 

Bourges : Adultère. 

jtsTicE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Procédure; 

(omrmuie; signification faite à la requête du maire; dé-
cide délibération du conseibmumcipal; retours pos-

lé'iicur; recevabilité; travaux; malfaçons; réparations. 

— Ponts à péage; travaux publics; passage d'ouvriers 

par bateaux; demande d'indemnité du concessionnaire 

du pont; compétence du conseil de préfecture; rejet de 

la demande d'indemnité. — Rues de Paris; suppiession 

d'une impasse, fermeture de jours et issues; domma-

ges directs; indemnité. 

IlOLE DES ASSISES DE LA SËINE. 

ClIllOMOJ E. 

JUSTICE CIVILE 

Présidence de M. Jaube t. 

Bulletin du 12 avril. 

■JA \\ DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 11 avril. 

INsCHIPHOH. — DOMICILE ÉLU. 

LÉGALE DE LA FEMME. 

OFFRES. — HYPOTHÈQUE 

SUBROGATION 

Le créancier qui, conformément à l'article 1251 du Code 

Napoléon, veut payer un créancier qui lui est préférable 

par l'antériorité de son hypothèque, peut-il lui faire des 

offres au domicile par lui élu dans son inscription ? 

Le créancier subrogé à une hypothèque générale peut-il 

M faire colloquer, comme le pouvait le créancier primitif, 

sur le prix de celui des immeubles grevés qu'il lui plaît de 
choisir ? 

Admission du pourvoi du sieur Chollier et C' contre un 

J $ de la Cour impériale do Grenoble qui avait résolu ces 
™'X questions négativement. 

Brécourt, rapporteur; M. Raynal, avocat- général, 

conclusions conformes; plaidant, M" Erignet. 

ktkfcr, — LÉGALITÉ. — DONATION MOBILIÈRE, — ÉTAT ESTI-

MATIF. 

Un arrêt n'est pas nul à raison de ce qu'il aurait été 
wiQii avec le concours d'un magistrat qui n'avait pas as-

™te a la première de deux précédentes audiences, si des 
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NOM COMMERCIAL. USURPATION. ÉTRANGER. 

Un étranger établi en Fiance, et y faisant le commerce, 

ne peut intenter, devant les Tribunaux français, une ac-

tion en réparation des dommages à lui causés, dans son 

négoce, par l'eniploi qu'un Français aurait fait de son nom 

ou de sa marque de fabrique, en l'apposant sur des pro-

duits par lui fabriqués, qu'aulaut qu'il a été admis à jouir 

des droits civils en France où qu'il existe, entre la France 

et le pays auquel appartient et étranger, un traité consa-

crant la réciprocité, en ce qui concerne l'exercice d'une 
pareille action. 

_ Les demandeurs étaient Anglais, et il a été conslaté, en 

fait : 1° qu'ils ne jouissaient pas «n France des droits ci-

vils ; 2° qu'il n'existait entre la France et l'Angleterre au-

cun traité qui admît la réciprocité pour l'exercice de l'ac-

tion tendant à faire respecter la propriété du nom com-
meioial et d^s marques de fabrique. 

Cette importante solution, consacrée une première fois 

en 1844, par un arrêt de la chambre civile, et quatre ans 

plus tard, par un arrêt rendu en audience solennelle, le 11 

juillet 1848, vient d'être confirmée de nouveau par la 

chambre des requêtes, en rejetant le pourvoi des sieurs 

Kirby, Beard et C% sujets anglais, au rapport de M. le 

conseiller Mater et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Uaynal; plaidant; M' Devaux. 

COMMUNE. — CHEMIN NON CLASSÉ. — TRAVAUX. — PAIEMENT. 

— COMPÉTENCE. 

I. L'autorité judiciaire est compétente pour connsî re 

d'une demande formée contre une commune par un entre-

preneur, en paiement de travaux par lui exécutés sur un 

chemin non classé. Ces travaux d intérêt, purement com-

munal, n'ont pas le caractère d'intérêt publie proprement 

dit, et qui seul pourrait en faire attribuer la connaissance 

à l'autorité administrative. 

II. La compétence judiciaire étant établie, le Tribunal 

saisi de la demande a pu condamner la commune au paie-

ment de ces travaux, bien qu'exécutés sans autorisation 

du conseil municipal et par suite d'un marché verbal passé 

avec le maire sans concurrence, lorsqu'il était constant 

que l'agont-voyer en avait dressé le devis, lequel avait 

passé sous les yeux du préfet comme comprenant d'au-

tres travaux opérés sur un chemin vicinal classé auquel 

faisait suite le chemin non classé. L'autorité préfectorale, 

en approuvant et ordonnant le paiement de la dépense re-

lative aux travaux de la première espèce, sans désap-

prouver- celle à laquelle devait donner lieu la réparation 

du chemin non classé, comprise dans le même devis, est 

censée l'avoir autorisée. 

Au surplus, la commune pouvait-elle se soustraire au 

paiement des travaux reconnus d'utilité communale d'une 

confection irréprochable et dont elle profitait? C'est ce que 

le Tribunal d'Arras n'a pas pensé, et le pourvoi contre 

son jugement a été rejeté, au rapport de M. le conseiller 

Taillandier, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Uaynal , contre la plaidoirie de M" Mathieu-
Bodet. 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 12 avril. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 1 1 avril. 

ENREGISTREMENT. ACTE SOUS SEINGS PRIVÉS. 

ENREGISTREMENT. VENTE. — CONSTITUTION DE RENTE VIA-

GÈRE. DROIT DU. 

L'acte contenant vente d'un immeuble moyennant cons-

titution de rente viagère, n'est passible que du droit de 

vente, et non du droit de donation, encore que partie de la 

rente ait été cons'ituec au proDt d'une personne autre que 

le vendeur. La constitution de rente n'est que la condition 

de la vente avec laquelle elle se confond, et ne saurait, en 

conséquence, donner lieu à un droit particulier. (Art. 4, 

11 et 14, n° 9, de la loi du 22 frimaire an VII ; article 33 

de la loi du 21 avril 1832; article 10 de la loi du 18 mai 

1850.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Clandaz, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 21 février 

1852, par le Tribunal civil de Saint -Orner. (Enregistre-

ment contre Duchateau. Plaidants, M" Moutard-Martin et 

Dareste.) 

JEUX DE BOURSE. — DIFFÉRENCES. — TRAITES. — NULLITÉ. 

La souscription et la remise do traites ayant pour cause 

le paiement de différences sur des jeux de bourse, ne peu-

vent être assimilées à un paiement effectif", et n'enlèvent 

pas à celui qui a souscrit les traites la faculté de se pré-

valoir de la nullité de ces effets et d'en refuser le paiement 

lorsqu'il est poursuivi. (Art. 1965 et 1967 du Code Napo-
léon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 28 janvier 

1853, par la Cour impéri île de Paris. (Ilallcz contre Du-

martin et Bocquet. Plaidants, M" Paignon et Dareste.) 

Le droit et le double droit sont dus sur un acte sous 

seings privés, constatant une mutation de propriété immo-

bilière, découvert chez un notaire lors d'un inventaire 

dressé à la suite de la disparition de ce notaire, encore 

que cet acte n'eût pas été déposé chez le nolaire pour 

prendre rang parmi les minutes. (Loi du 22 frimaire an 
VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 6 janvier 

1853, par le Tribunal de Vitry-le-Franç us. (Enregistre-

ment contre Robin ; M" Moutard-Martin et Frignet, avo-
cats.) 

ACTE DE COMMERCE. — COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE 

COMMERCE. 

Les contestations auxquelles tienne 1 eu la fourniture et 

la pose d'une toiture en tôle destinée à couvrir une usine 

exploitée par une compagnie d'éclairage au gaz, sont de 

la compétence des Tribunaux de commerce. De commer-

çant à commerçant, l'achat constilue un acte de commerce 

non pas seulement quand l'objet acheté l'a été dans le but 

d'une revente, mais toutes les fois que l'achat a été fait en 

vue et pour l'utifïté du commerce ou de l'industrie de l'a-

cheteur. (Articles 631, 632 et 638 du Code de com-
merce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 30 novembre 

1852, par la Cour impériale d'Orléans. (CarpenPer et C e 

contre Chagot et C; plaidants, Mcs Devaux et Paignon.) 

NOTA . Telle esl aussi, sur cette question qui divise les 

Cours impériales, la jurisprudence de la chambre des re-

quêtes, exprimée dans un arrêt du 1" décembre 1851. 

COMMUNAUTÉ. RENONCIATION. — REPRISES. 

La femme qui renonce à la communauté peut, aussi 

bien que celle qui l'accepte, reprendre comme proprié-

taire, et prélérablement à tous créanciers de la commu-

nauté, non seulement ceux do ses apports qui ont été con-

servés en nature, mais encore le prix de ceux qui ont été 

aliénés pendant le mariage. (Articles 1494, 1496, 1498, 

1500, 1514 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions do M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 18 mars 

1852, par la Cour impériale d'Orléans. (Martin contre Du-

pré et autres; plaidant, M' Dareste.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 10 avril. 

DOT. — TRANSPORT PAR LE MARI A UN TIERS APRÈS 

DEMANDE EN SÉPARATION. — NULLITÉ. 

Le mari, autorisé par le contrat de mariage à faire emploi, 
pour l'acquit d'une délie à lui personnelle, de portion de la 
dol, avec déclaration de l'origine des deniers et subrogation 
v In demande, ne transporte pas valablement celte portion 
de dot à son créancier, si ce transport est postérieur à la 
demande en séparation formée par la femme el à la procé-
dure instruite sur celle demande. 

La nullité est opposable au créancier cessionnaire, en raison 
'de sa complicité dans la fraude du mari. 

En 1847, M. B... a été nommé agréé au Tribunal de 

commerce de Montcreau, en remplacement de M. C... 

M. Bournet-Verron cautionna M. B... jusqu'à concurrence 

de 4,500 francs, en stipulant qu'aussitôt après le premier 

paiement de pareille somme par M. B... à M. C..., le cau-

tionnement serait déchargé. 

Au mois do décembre 1849, M. B... épousa M ll, J..., 

qui reçut, par le contrat de mariage, une dot de 20,000 fr., 

constituée par son père, ingénieur civil et répétiteur à 

l'Ecole polytechnique. Il fut dit que, sur celte dot, 14,000 

francs seraient einp'oyés à payer M. C..., créancier de 

19,000 fr. pour le prix du litre par lui cédé, et qu'il serait 

alors fait déclaration expresse de l'origine des deniers 

avec subrogation au profit de la femme dans les droits du 

vendeur. 

M. B... a fait, le 30 juin 1852, à M rae C..., abandon-

nataire de ce prix, transport et cession de 12,000 fr., à 

prendre sur pareille somme laissée jusque-là entre les 

mains de M. J... père, et faisant partie de la dot de 20,000 

francs. 

'Mais déjà, dès le mois de mars 1852, les préliminaires 

d'une demande en séparation de corps et do biens avaient 

été entamés par M'"" B... ; cette demande avait été formée 

le 14 avril 1852. Le 29 avril, un jugement avait ordonné 

la preuve des faits articulés. Au mois de mai et au mois de 

juin, les enquêtes avaient eu lieu. Ce ne l'ut que le 6 août 

1852 que fut prononcé le jugement do séparation; mais le 

transport du 30 juin était-il valable? 

Si. Bouruet- Verrou soulient l'affirmative, et, concluant 

que le paiement de 12,000 fr., qui enétait le résultat, l'af-

franchissait du cautionnement de 4,500 francs qu'il avait 

conditionucllement stipulé en 1847 au profit de M. B.... il 

forma, à ces lins, une demande contre M lu J..., devenue 

veuve B... Le Tribunal de Fontainebleau prononça, sur 

ce; tu demande, le 13 janvier 1853, dans les termes sui-

vants : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le sieur B... et la demoisellle J... ont arrêté 
les conditions civiles de leur mariage, suivant acte revu par 
M" Angot et son collègue, notaires à Paris, à la date du 9 dé-
ecnibie 1849, enregistré; 

« Attendu quedudit acte, il résulte notamment : 
« 1° Que lo mariage a eu lieu sous le régime de la commu-

nauté avec séparation des dettes antérieures ; 
« 2° Que le sieur J..., père de la dame B..., a constitué à 

cette dernière une dot de 20,0c0 francs dont la remise devait 
être faite à B... la veille de la célébration du mariage, avec 
déclaration que ladite célébration vaudrait quittance et char-
gerait B... de la dot dont s'agit; 

« 3° Que sur cette dot, 14,000 francs devaient être immé-
diatement employés au paiement dépareille somme à valoir 
sur celle de 19,000 francs due par B... pour le prix de la 
cliarg "Î d'agréé dont il était pourvu, avec déclaration d'origi'no 
de deniers et subrogation expresse au profit de M Ue J... dans 
tous les droits du veilleur; 

n i" Que les apports et dot ont été réserves propres à cha-
cun des époux, et ont dù, comme tels, demeurer exclus de la 
communauté, celle dernière ne devaut se composer que des 
économies et bénéfices faits pendant le mariage ; 

« Attendu que nonobstant les clauses du contrat relatives 
au paiement de la dot de la demoiselle J..., il est demeuré et 
demeure encore ès-mains du sieur J... une somme de 12,000 
francs ; 

« Attendu que sur la demande de la dame B..., formée lo 
li avril 1852, il est intervenu en ce Tribunal, le 6 août sui-
vant, un jugement passé aujourd'hui en force de chose jugée, 
qui déclare ladite daine séparée de corps et de biens d'avec le 
sieur son mari ; 

« Attendu que postérieurement à l'introduction de l'instance 

et par acte sous seing privé à la date du 30 juin 4852, enre-

gistré à Fontainebleau le même jour, folio 180, recto, cases 7, 
8 el 9. B... a iransporté seul cl sans le concours de sa fortune, 
à la daine C... ayant œuse de C. son mari, pour la remplir 
d'autant snrje prix encore du de la charge d'agréé, une som-
me de 12,000 francs, forn a:tt lo reliquat delà dot de la fomma 
B. .., demeuré ès mains du sieur J...; 

« Ledit transport signifié comme de droit; 
« Attendu qu'en l'étal des faits ci dessus il s'agit de savoir 

si ce transport doit recevoir son exécution ; 
« Eu droit, 

« En ce qui touche l'étendue des pouvoirs du mari sur les 
meubles réalisés par la femme, 

« Attendu que- la loi permet aux époux d'exclure de leur 
communauté tout leur mobilier présent et futur; 

« Que les conséquences et les résultats de cette stipulation 
doivent être déduits, d'après les dispositions des articles 1500 
et suivants du Gode Napoléon, spéciales en pareille matière, et 
non d'après les articles 1421 etl428du même Code, qui n'ont 
d'autre objet que la communauté légale, dans laquelle tombe 
le mobilier des deux époux; 

« Que, pour apprécier sainement l'étendue des pouvoirs du 
mari sur les meubles de la femme réalisés en vertu des dis-
positions de l'article 1500, il y a lieu de distinguer entre les 
meubles fongibles; 

« Que le mari, ne pouvant faire usage des premiers sans 
les consommer, peut, comme administrateur, en disposer seul, 
sauf à en restituer la valeur lors de la dissolution de la com-
munauté; mais qu'il n'en est pas de même' d'un titre de 
créance, qui, non fongible tant qu'il n'est pas remboursé, doit 
conserver sa qualité de propre et, de même que les immeubles 
de la femme, ne peut être aliéné sans son consentement; 

«Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une somme do 
12,000 fr., faisant partie do la dot de la dame B..., réservée 
propre à cette dernière en son contrat de mariage, et restée k 
l'état de créance ès-mains du sieur J..., et que dès-lors le 
sieur B... n'a pu, sans le concours de sa femme, consentir le 
transport de ladite créance; 

« En ce qui touche le premier moyen développé par la dama 
C. .. et le sieur Bournet-Verron, consistant à soutenir que le 
transport n'est que l'exécution des clauses du contrat de ma-
riage des époux B..., 

« Attendu qu'à la vérité il a été dit, au contrat de mariage, 
que sur la dot, 14,000 fr. seraient employés au paiement de 

pareille somme sur le prix de la charge d'agréé, mais que 
cette stipulation d'emploi est una affaire entre le' mari et la 
femme, et ne concerne pas les tiers, qui dès lors n'ont aucun 
droit pour en exiger l'accomplissement ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le mari n'a pas satisfait aux con-
ditions sons lesquelles l'emploi pouvait avoir lieu, ainsi qu'il 
sera expliqué ci-après; 

« En ce qui touche le deuxième moyen développé par la 

dame C... et le sieur Bournet-Verron, et consistant à soute-
nir : 

« 1° Que la stipulation du contrat de mariage, aux termes 
de laquelle la célébration devait valoir quittance de la dol, a 

eu pour conséquence, la célébration ayant eu lieu, de créer une 
quittance définitive et authentique de la dot, et d'opérer par 
suite l'extinction de la créanca de la dame B... contre le 
sieur J... ; 

« 2° Que la somme laissée entre les mains du sieur J..,, 
constitue par voie de novation une nouvelle créance au profit 
de B..., en remplacement de celledue primitivement il la dame 
son épouse, sauf recours de cette dernière contre B... pour le 
recouvrement de sa créance personnelle ; 

« 3° Que ne s'agissant plus réellement de la dot de la fem-
me B.,., mais bien d'une créance appartenant à son mari, ce-

lui-ci a pu en disposer ainsi qu'il l'a fait par le transport du 
30 juin; 

« Attendu, à la vérité, que lo contrat porte que la célébra-
lion du mariage vaudra quittance de la dot, mais que d'une 
semblable mention passée à l'état de formule dans les con-
trats de mariage, on ne saurait faire ressortir nécessairement 
la preuve d'un paiement effectif; 

« Attendu, d'ailleurs, que le contrat ne porte pas quittance, 

qu'on ne peut dès lors induire de la clause relevée qu'une 
simple présomption, que des faits postérieurs ont pu mo-
difier ; 

« Attendu qu'il est certain au procès et avoué même par la 
dame G... el le sieur Bournet-Verron, tant au transport dont il 
s'agit que dans leurs écritures, que, sur la dot par lui consti-
tuée, le sieur J... a conservé et conserve encore entre ses 
mains une somme de 12,000 fr.; 

« Attendu que ce simple accident de non- paiement, si fré-
quent en pareille circonstance, rapproché même do la clause 
que la célébration du mariage vaudra quittance, n'a apporté 
aucune atteinte au principe de l'immutabilité des conventions 
matrimoniales ; 

« Qu'il ne constitue non plus ni une dérogation illicite à 
ces conventions prohibées par l'art. 1395 du Code Napoléon, 
ni une novation dans les termes de l'art. 1270 du mémo 
Code ; 

« Attendu que les prétentions de la dame C... et du sieur 
Bournet-Verron étant ainsi écartées, il y a lieu de décider 
que la dame B... est et demeure propriétaire de la créance de 
12,000 fr. résultant de tout contrat de mariage, et ce, en 
vertu des dispositions de l'art. 1500 du Code Napoléon ; 

« En ce qui toucho les moyens de nullité tirés à toutes fins 
par la dame B... des dispositions des art. 271 et 1445 du Code 
Napoléon et de l'inexécutiou des conditions sous lesquelles 
l'emploi devait être opéré; 

a Attendu surabondamment, qu'alors même qu'il serait ad-
mis, contrairement à une jurisprudence constante, que le 
mari a, en principe, le pouvoir de disposer des meubles géné-
ralement quelconques de sa femme malgré la clause de réa-
lisation, B..., dans l'espèce, et vu les circonstances, n'a pu 
aliéner la créance dont s'agit; d'où il suit qu'à tout événe-
ment la dame B... peut eu opérer la reprise par prélèvement 
comme créancière privilégiée ; 

« Qu'en effet, d'une part, si l'art. 4 du contrat porte que 
14,000 fr. seront employés à payer d'autant la prix do la 
charge d'agréé, il porte aussi que cet emploi devra être fait 
avec déclaration de l'origine des deniers et subrogation ex-
presse au profit de Jl"e J... dans tous les droits du vendeur, 
c'est-à-dire notamment le privilège résultant de l'art. 2102 
du Code .Napoléon ; 

« Attendu que cette dernière disposition essentielle et sans 
laquelle l'emploi ne pouvait avoir lieu, n'a pas reçu son exé-
cution ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes do l'article 271 du 
Gode Napoléon, toute obligation contractée par le mari à la 
charge de la communauté, toute aliénation par lui faite des 
immeubles qui en dénudent, postérieurement à l'ordonnance 
de M. le président, qui appelle les époux en conciliation sur 
la demande en séparation de corps, doit être déclaréo nulle, 
s'il est prouvé d'ailleurs qu'elle a été contractée eu fraude des 
droits de la femme; 

« Attendu, dans l'espèce, qu'il s'agit de l'aliénation de l'ap-
port de la femme, cas bien plus favorable encore que ceux 
prévus par le législateur ; 

«Attendu que le transport est do beaucoup postérieur à l'or-
donnance de M. le président, puisqu'il est à la date du 30 juin 
1852, alors que l'ordonnance a été rendue le 30 mars 1852 ; 
que la fraude résulte du transport lui-même et des circonstan-

l ces dans lesquelles il a été effectué; 
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« Attendu, en outre, qu'aux termes de l'art, l iiîi du Code 
Napoléon, le jugement qui prononce la séparai ion de biens le-
monif, quant a sçg eiïuts, au jour de la demande ; 

« Que tes dispositions font applicables en matière de sépa-
ration de corps, non seulement- entre époux, mais encore 
vis-à-vis des tiers, alors surtout qu'il est établi, comme dans 
l'espèce, qu'ils ont connu l'instance en séparation ; 

c Attendu que le transport n'est intervenu qu'après I in-
troduction de l'instance -formée le 14 avril 1832 ; 

« Que le jugement qui prononce la séparation, quoique 
rendu posiéneuremcnt au transpurt, remonte, quant a ses ef-

fets, au jour de la demande; 
« Attendu dès lors que, sous aucun rapport, le transport 

du 30 juin ne saurait être sanctionné par la justice ; 
« Attendu, enfin, que la communauté étant d:ssoule, la 

femme B... peut reprendre en nature la somme de 12,000 fr., 
comme propriétaire dans les termes des articles 1300 et 1503 
du Code Napoléon, ou tout au moins comme créancière privi-
légiée dans les termes de l'art. 1471 du même Code, par pré-
lèvement spécial à l'exclusion des créanciers personnels de son 
mari, comme Dar nréference à son mari lui-même : 

du 30 juin 
mari, comme par préférence à son 

« Sans s'arrêter ni avoir égard au transport 

1852, lequel est déclaré nul et de nul effet; 
« Rejette la demande du sieur Bournet-Verron comme mal 

fondée; 
« Dit qu'il n'y a lieu de faire droit aux conclusions de la 

dame C... dont elle est déboutée; 
« Donne acte à M c Simonet de ce qu'il déclare n avoir 

jamais été ni débiteur ni dépositaire d'aucune somme appar-
tenant soit aux époux B..., soit au sieur J...; 

« Donne acte au sieur J... de ce qu'il reconnaît redevoir 
12,000 fr. sur la dot de la daine B..., et de ce qu'il offre de 
payer à qui par justice sera ordonné; 

« Dit que ladite somme est et demeure la propriété de la 
dame B..., comme formant partie de la dot qu'elle s'est réser-

vée propre en son contrat de mariage ; 
« Autorise en tant que do besoin et à tout événement ladite 

dame à en faire le prélèvement ; 
« Renvoie au surplus les parties à la liquidation des repri-

ses ordonnées par le jugement de séparation de corps ; 
« Condamne Buurnet- Verrou en tous les dépens vis-à-vis de 

toutes les parties à l'exception de la dame C.,., qui supportera 

moitié de ses frais personnels. « 

Appel par M. Rournct-Verrou. 

M* Lacan, son avocat, soutient: 1° que la somme de 12 ,000 

fr. était à la disposition entière du mari, qui se l'était rendue 
propre par la quittance qui lésuliait des termes du contrat dé 
mariage; quo la somme était destinée à l'acquit de portion de 
sa charge, et que c'était précisément cet usage qu'il en avait 
fait au moyen du transport à M"" G...; 

2° Que peu importait que le transport fût postérieur en da-
le au commencement ds s procédures de la séparation, puis-
qu'aux termes de l'article 271 du Code Napoléon les actes 
rails pur le mari à la charge de la communauté depuis l'or-
donnance de comparution devant le président, en matière de 
séparation de corps, ne sont annulables que s'il y avait frau-
de au détriment de la femme, et qu'ici il n'y a pas bande soit 
à l'égard de la femme, puisque le mari n'a fait qu'exécuter 
une c anse du contrat de mariage, soit de la part de M"" C..., 
cessionuaire, qui n'a fait qu'user de son droit; 

3" Qu'on ne peut davantage opposer le défaut de déclaration 
d'origme des deniers et de subrogation de la femme, puisque 
ces formalités ne doivent et ne peuvent être accomplies qu'au ! 
moment où, en exécution du transport, la cessionuaire en tou- j 

chera le montant et concédera cette subrogation. 

Nonobstant ces raisons, et sur la plaidoirie de M* Ma- ! 

thieu, 'avocat de M
mc

 veuve B..., la Cour, conformément j 

aux conclusions de M. Gouget, substitut du procureur-

général impérial, 

« Considérant qu'il résulte du contrat de mariage des 
époux B... : 

« 1° Que la dot par eux apportée leur demeurerait propre, 
et qu'aucune portion n'entrerait dans la communauté, dont 
l'émolument se composerait exclusivement des économies et 
béuélices faits pendant le mariage; 

« 2" Que sur la somme de 20,000 francs constituée en dot à 
la femme B..., 14,000 francs seraient employés au paiement 
de pareille somme à valoir sur celle de 19,00e> francs due par 
B... pour le prix de la charge d'agréé dont il était pourvu, 
avec déclaration de l'origine des deniers et subrogation ex-
presse au profit de la femme B... dans les droits du ven-
deur; 

« Considérant que ces conditions n'ont point été remplies , 
« Que 12,000 francs sont restés entre les mains du pere de 

la femme B..., et qu'au moment où elle a formé une demande 
en séparation de corps, aucune disposition de cette somme 
n'avait été faite par le mari ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 1470 du Code Na-
poléon, lorsque la communauté est dissoute, chaque époux 
prélève ses biens personnels, qui ne sont point entrés en com-
munauté, s'ils existent en nature ; 

« Que le transport fait au profit de la femmeC..., postérieu-
rement à l'instance en séparation de corps, ne peut s'opposer 
à l'exercice de ce droit ; 

« Que ce transport n'a eu de la part du mari d'autre objet 
que de s'approprier la fortune de sa femme, sans remplir tes 
conditions du contrat de mariage ; 

« Que la femme C .. s'est associée sciemment a la fraude 
méditée par B... ; 

« Confirme. » 

lorsque la plus jeune sœur de Lou se, renvoyée Je la mai-

son où elle servait et où avait été puis le couteau, arriva 

précipitamment à la maison paternelle. Elle n'y trouva 

personne. Elle courut alors vers les douves du chàleuu, 

et mettant une pierre dans la poche de sa robe, elle 

se jeta à 1 eau. Deux heures après, on apportait son ca-

davre dans la maison, où la mère se trouvait seule. 

Les deux frères Mercier ont été rendus à la liberté, et 

l'accusation d'assassinat n'a été formulée que contre Louise 

Mercier et contre son père. 

Voici dans quels termes l'acte d'accusation est rédigé : 

« Charles Rouliaud, cultivateur au Poiré-sur-Velleure, 

avait entretenu pendant longtemps avec la fille Marie-

Louise Mercier des relations intime» dont il était résulté 

un enfant, âgé aujourd'hui de quatre ans environ. Louise 

Mercier avait toujours espéré devenir la femme de sot! 

amant, quoique celui ci s'y fût formellement refusé) elle 

ne cessait de le presser à ce sujet et le menaçait môme de 

lui donner la mort, si jamais il épousait une autre femme. 

Son père, Jacques Mercier, l'entretenait dans cette dispo-

sition funeste et disait lui-même hautement qu'il vengerait 

sa hile de l'abandon de celui qui l'avait séduite. 

« Charles Rouliaud possédait une certaine aisance, tan- | 

dis que la famille Mercier était dans une position.de for- | 

tune assez précaire; aussi cette poursuite opiniâtre doit- I 

elle être attribuée plutôt à la cupidité qu'au détir de ré-

parer un outrage; c'est ce qui semble résulter des deman-

des pécuniaires adressées fréquemment à Rouliaud; on 

voulait obtenir de lui en dernier lieu une certaine somme, 

et en outre l'assurance d'une petite rente annuelle consti-

tuée sur la tôle de son enfant. Quoi qu'il en soit, dans le 

courant de décembre 1853, ou annonça lemuthigo de 

Cnnrles Rouliaud avec la nommée Madeleine Loizeau et 

les bans de cette union ne tardèrent pas à être publiés. 

Dès lors là lille Mercier et son père ne songèrent plus 

qu'à mettre leurs menaces à exécution. Dans la nuit du 4 

au 5 janvier, sur les deux heures du malin, Charles Rou-

liaud fut éveillé par un grand bruit; le bétail s'agitait dans 

l'étable d'une manière inaccoutumée; il se lova, prit une 

lanterne, et sortit à demi-velu pour connaître la cause de 

cet émoi, mais à peine avait-il franchi les quelques inèl.es 

qui séparent l'étable de la maison d'habitation, qu'on l'en-

tendit pousser un grand cri. Sa mère accourut et le trouva 

gisant auprès de la porte, mortellement blessé; quelques 

secondes après il expirait, sans avoir pu faire connaître 

ses meurtriers. 

« L'examen du cadavre lit découvrir deux blessures : la 

première à l'épaule droite offrait peu de gravité et parais-

mort dramatique de Charles Rouliaud, et avertit sa sœur 

des soupçons qui planaient déjà sur elle. Aussitôt Jacques 

Mercier se rendit aux Gazettes où »a li le Aimée était en ser-

vice et il remit à ceile-ci, enveloppé dans un paquet de 

bardes, le couteau qui avait été l'instrument du ctimc. Le 

père el la lille eurent ensemble une conversation, et lors-

que ie premier s'en l'ut allé, Aimée Mercier raconta en 

confidence à la nommée Pélagie Fleurisson, domestique 

dans la même maison, que Charles Rouliaud avait été as 

sassiné dans la nuit précédente, que c'était sa sœur qui 

avait fait le coup et qu'elle n'était pas seule, qu'enfin son 

père venait de lui rapporter le couteau dont elle s'était ser-

vie pour exécuter le crime. 

« Dans son premier interrogatoire, Jacques Mercier nia 

d'abord être allé aux Gazettes dans la matinée du 5 jan-

vier; forcé bientôt de revenir sur celle première allégation, 

il prétendit qu'il avait porté ses bardes à sa lille Aimée de 

la part du sa sœur, sans avoir connaissance du contenu 

du paquet, et qu'il ignorait même à ce moment que Char-

les Rouliaud eût été assassiné. Ces déclarations ont été 

contredites par le témoignage de Louise Mercier. Celle-ci 

avait dit en premier lieu qu'elle avait jeté le couteau dans 

les fossés qui entourent sou habitation. _ Lorsqu'elle a su 

que ce couteau avait été retrouvé aux Gazettes, et que les 

circonstances dans lesquelles il y avait été rapporté étaient 

dévoilées, elle espéra disculper son père en avat çml que 

celui ci n'avait pas eu connaissance de son crime avant ce 

moment., et que lorsqu'elle lui a remis le paquet , 

\ il s'est écrié, «n s'apercevant qu'un couteau y était ea-

' ché : «Ah! malheureuse! c'est loi qui l'as assassiné; voilà 
! le Couteau! » 

« Aussiio-1 que Louise Mercier a su qu'elle se trouvai!, 

par cette déclaration, en contradiction avec son père, elle 

1 avait empêchée plusicuis f
ui8 de
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ment, et notamment avec Robin eftrfS"
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La défense de Louise a été nrésemi, 

dais fils, avocat du barreau de Nantes
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M* Gourdin a défendu Mercier père' 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BQURG 

Audience du 29 mars. 

ADULTÈRE. 

Marie Guillemot, âgée de quarante-un «„. , 

Pierre Pigeai, dit la Violette, scieur de Ion" n ,-"
6
* 

venait -

e.e faite au moyen d'un 

avait pénétré irès pro-

sail avoir été produite par un instrument aigu ; l'autre, 

dans la légion abdominale, avait 

instrument aigu et tranchant, qui 

fondement; celle dernière blessut e avait dû causer la mor 

d'une manière presque instantanée. Auprès de Rouliaud 

était une fourche eu fer dont une dent était brisée et qu'il 

avait sans doute arrachée aux mains de ses agresseurs. A 

quelques, mètres delà, on trouva à terre un chapeau eu 

bois tressé que l'uu de ces derniers avait perdu dans sa 

depuis longtemps Louise 

s'est empressée de La rétracter, aliu de ne pas gêner son 

système do défense : on comprend facilement la gravité de 

la charge qui en résulte contre l'inculpé : celui ci, du res-

te, manifeste le plus grand embarras pour b'ex piiquer au 

sujet de cette circonstance. 

« Ses diverses allégations ne concordent point entre 

e!k s,-et plusieurs fois il est revenu sur ce qu'il avait avan-

cé d'abord ; ainsi il prétendait en premier lieu n'avoir 

point eu coiniaista ice de l'assassinat de Rouliaud lors do 

son voyage aux Gazettes; cependant l'instruction a établi 

qu'il en avait fait dès ce moment ie récit à su lille aînée. 

Confondu par cette preuve, ii a cherché une défaite et a 

prétendu qu'un homme iui en avait appris lu nouvelle dans 

! le trajet : un démenti lui a encore été donné à ce sujet, 

i DjuC, après s'être trouvé en contradiction avec son tils, 

| avec ses filles, avec tous les témoins, Jacques Mercier finit 

| par se contredire lui-même, el sou embanas devint si 

: grand que, lorsqu'on le pressa de questions , on ne put 

j plus obtenir aucune réponse de iui. 

« Mais une charge d'une nature bien plus grave encore 

no laisse aucun doute sur sa culpabilité. Le lendemain du 

! niaient aussi 

édtée par son 

rendre compte à la police Ce.iTeciior.rXVĵ K 
lationalaloi conjugale avec Uenri-Paxent M *«>■ 

Moineau, âgé de soixante-uu ans, journalier r
au

'*l 
aussi à Vierzoii. ' (e,nc 

Voici la déposition des témoins : 

Ehsabjlh Ivonct, femme Rafestin, aubera
18t 

Cette daine et cet homme, dil le témoin, sont v " 

fuis chez moi ; la première, en décembre ift .vi?":. 

s5«sla n 

. sont vciri 
uecembre 1853- ii 

pris un repas et ont continué leur route ; ladeuxi 

était le 12 mars dernier, ils ont demandé u-i '? 

avoir soupé, cl ont couché ensemble. Je le* LJ. J •• 
preaug l'homme cl la femme. 

D. Quelle certitude avez- >o . s qu'ils se sont ,f
r

-.. 

ie même lit, n'y avait-il qu'un ht dans 1 a chVrab 

vous leur avez donnée? — R. Non, monsieur nir '
6
 ' 

1res lits étaient tous occupés, et je sais qu'ils'] 
' 'W b au. 

: en avai?ilt qu'un pour eux deux. 

Pierre Usselle, journ alier à Vierzon ; J 

la femme, mais j'ai vu Moreau tout couvert de sàaa 
enairiaa vu* 

Si '<! 1S 

fuite précipitée. Les menaces 

JUSTICE CRIMINELLE 

a nuit du 4 au 5 janvier, elle 

à l'aide des vêtements de son père 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux,) 

Présidence de M. Legentil. 

Audience du 8 avril. 

ASSASSINAT. — AMOUR. — SUICIDB. 

Dès le matin, le Palais-de- Justice est envahi par une 

foule nombreuse, impatiente de suivre les péripéties judi-

ciaires du drame qui s'est accompli au Poiré-sur-Velleure, 

arrondissement de Fonlenay- Vendée. La presse eu avait 

raconté depuis longtemps les détails, et si les personnages 

avaient des noms moins obscurs, il n'est pas douteux que 

celle affaire n'eût eu le plus grand retentissement. La 

scène se passe en Vendée. Un homme a élé frappé d'un 

coup mortel ; c'est sa maîtresse qui l'a frappé. Cette fem-

me a vingt- six ans. L'accusation soutient qu'elle était as-

sistée de son père, qui s'est fait son complice. Louise Mer-

cier prétend, au contraire, qu'elle n'avait besoin de l'as-

sistance de personne , qu'elle est allée seule trouver 

Rouhaud, et que seule elle lui a donné la mort. Elle prend 

sur elle touie la responsabilité de l'acte incriminé. 

Jacques Mercier a soixan'.e-deux ans; il est vêtu d'une 

blouse ; ses traits n'ont rien de bien caractérisé. 

L> uise porte le costume des filles de la campagne, mais 

sa figure ne manquepas de distinction. Elles'exprimeavec 

simplicité, el quelquefois elle rencontre des mots qui pro-

duisent une vive sensttion dans l'auditoire. « J'ai cru, dit-

elle, à la foi jurée. Rouhaud ©'a\ ait dit : « Si je ne t'é-

pouse pas, tue-moi ! » U m'avait offert sa vie, je lui avais 

donné mon honneur. Il m'a rendue mère ; j ai attendu la 

réalisation de ses promesses ; il a fini par me repousser 

avec dédain. J'ai appris qu'il allait épouser une autre fem-

me; les publications ont été faites. J'ai supplié Rouhaud, 

il n'a rien voulu entendre. Alors je suis allée chez lui dans 

la nuit du 4 au 5 janvier ; je m'étais habillée en homme et 

j'étais armée d'une fourche et d'un couteau, que j'avais 

pris dans la maison où servait Aimée, masœur. Rouhaud a 

élé impitoyable; je l'ai frappé d'un coup de fourche à l'é-

paule. H m'a désarmée et a voulu se précipiter sur moi ; 

c'est dans ce moment que je me suis servie du couteau. » 

A la suite de cet événement, Louise Mercier, son père 

et ses deux frères furent arrêtés. Une instruction eut lieu, 

et la justice venait à peine de quitter le Poiré-sur-Velleure 

Mercier et son père avaient proférées contre Rouhaud les 

désignaient à l'opinion publique comme les meurtriers de 

ce jeune homme; le chapeau saisi auprès du lieu du crime 

fut reconnu pour appartenir au plus jeune fils de Jacques 

Mercier. 

«■ Une information couimenç i, et Louise Mercier, pres-

sée de questions, ne larda pas à avouer que c'était elle, en 

effet, qui avait donné la mort à Charles Rouhaud; mais 

ede pretiudil en même temps qu'elle avait seule conçu le 

projet de ce ciime, et que seule elle l'avait mis à exécu-

tion ; elle reconnut que depuis la publication des bans de 

mariage de sou amant elie avait résolu de l'assassiner; 

qu'à cet effet elle avait dérobé, cl cela depus plusieurs 

jours, un couteau de boucher appartenant au nommé 

Carreau (qui demeure aux Gazettes, et chez lequel sa sœur 

Aimée Mercier était domestique) ; qu'en outre clie s'était 

emparée d'une fout eue en fer appartenant à son oncle, le 

nommé Rrouard, et l'avait emmanchée fortement pour s'en 

faire une arme ; que, dans 

se costuma en homrn 

eide son frère, et sortit de sa demeure vers minuit ou 

une heure environ, année de cette fourche et de ce cou-

teau. Arrivée près de la maison Rouluud, elle frappa for-

tement à ses contrevents pour l'éveiller et l 'appeler hors 

de son logis, puis elle se cacha auprès d'un pallier pour 

guetter sa venue, et au moment où il sortait elle lui porla 

par denière un coup de fourche à l 'épaule. Rouhaud s'é-

tant retourné s 'empara de la fourche et la menaça à son 

tour; c'est alors qu'elle lui porta dans les flancs la blessu-

re qui a causé sa mort. 

« Ces aveux de l'accusée sont loin d'être complets ; un 

sentiment bien naturel lui fait assumer sur sa tète toute la 

responsabilité du meurtre de son amant; mais il résulte 

de l'instruction, d'une manière bien précise, que Louise 

Mercier avait un complice et que ce complice était son 

père. Il est établi, en premier lieu, que Louise n'était pas 

seule lorsqu'elle a commis le crime, et la déposition du 

nommé Hurtauel, voisin de Rouhaud, ne laisse aucun 

doute à ce sujet. Un instant avant que ie cri de jà victime 

tût retenti, ce témoin avait entendu deux personnes des-

cendre la rue dans la direction de la maison de Rouhaud; 

elles marchaient à quelques pas l'uae de l'autre ; la pre-

mière avait une démarche légère, et ses pas rapprochés 

indiquaient les petites enjambées d'une femme ; l'autre 

marchait plus lourdementet devait être uu homme. Aussi-

tôt après le cri poussé par Rouhaud, le témoin entendit de 

nouveau le bruit bien distinct de ces deux pas, mais celte 

fois en direction inverse et d'une manière précipitée, com-

, me dans une fuite. Eu outre, ii est difficile de croire que 

j la fille Mercier se fût munie de deux armes elque, non 

I contente d'un couteau lonsr; affilé, pointu, qui devait être 

\ uu instrument terrible, elle ail encore songé à se procu-

rer une fourche en fer. D'ailleurs, la manière dont cette 

fourche a été emmanchée pour la circonstance avec une 

semblable solidilé indique la main exercée et vigoureuse 

d'un homme. Enfi ', la situation des blessures faites à 

Charles Rouhaud montre bien qu'il a eu affaire à deux 

agresseurs; il a été frappé par derrière et par devant, et 

tout démoaire qu'il a été assadli des deux côtés à la fois. 

Aucun bruit de lutte, en effet, n'a précédé le grand cri que 

la victime a poussé en tombant. Ainsi, deux individus ont 

concouru à la perpétration de c • crime. 

« Quel était le complice de Louise Mercier? L'énergi-

que obstination avec laquelle cette fille persiste à su dé-

clarer seule coupable indique déjà que celui qui l'a assis-

tée dans cette action criminelle est quoiqu'un pour qui son 

affeclion ne saurait être douteuse : toutes les circonstan-

ces, en effet, viennent prouver que cette personne était 

son père. 

« Depuis longtemps Jacques Mercier témoignait contre 

Charles Rouhaud une violente animosité, il prétend que 

celui-ci l'avait menacé d'un coup de luail ; ce qui est cer-

tain, c'est qu'à l'époque de h publication des bans de son 

mariage, Jacques Mercier dit au témoin Gaborit : « Que ce 

ne serait point sa fille, mais lui-même qui donnerait la 

mort à Rouhaud, et qu'il valait mieux que cela lût ainsi, 

parce qu'il était plus âgé. » En outre, la conduite de Jac-

ques Mercier après le crime est une preuve bien grave de 

sa culpabilité i e mutin du .j janvier, dès lo peint du jour, 

son tils ainé, Isaac Mercier, qui est en service dans une 

\ maison du Poiré, vint à U demeure paternelle, raconta la 

crime, la liile Aimée Mercier, sur laquelle p 

quelques soupçons, fut brusquement cong 

maître ; elle se rendit de suite à la demeure paternelle 

qu'elle trouva déserte : son père, sa sœur et ses deux frè-

res étaient en prison. 1 Le désespoir s'empara d'elle; sa 

tête se perdit et elle courut se précipiter dans des fossés 

profonds d'où on la tira noyée quelques heures après. Son 

cadavre fut transporté dans la maison où sa vieille mère 

était restée seule : ceile-ci contempla avec désespoir le 

corps de sa lille morle, et, abîmée de douleur, elle laissa 

échapper uu cri de vérité qui est contre son mari une 

charge écrasante : elle raconta que, dans la nuit du 4 au 

5 janvier, Louise et son père s'étaient levés et étaient sor-

mars dernier. 

D. Eu connaissez-vous la cause et qui l'avait mi- 1 

cet état? — R. C'était Pigeatqui l'avait battu, parceS 
disait que Moreau avait donné un sort à sa l'eimne Z'A 
h détournait de son ménage. 

La femme Pigeat s'avance la tète couverte de sa 
che, portant son mouchoir devant son visage. 

M. le président : Femme Pigeat, on vous reproche d'i -

voir entretenu des relations coupables avec Moreau 1 ~ 
Gai, monsieur. 

luCgluilK 

lis ensemble; qu'ils étaient rentrés après une heure d'ab-

sence environ, et qu'après s'être recouchés, ils avaient 

causé un moment à voix basse. « Je lui ai donné uu bon 

coup de fourche, disait le pèreàsafiilc. — Et moi, répondait 

celle-ci, je lui ai donné un bon coup de couteau. » Cette 

déclaration formelle, dont on ne saurait contester la véra-

cité, a été faite, en présence de nombreux témoins, à di-

verses reprises, el répétée en dernier lieu devant M. le 

juge d'instruction. Après ce témoignage, la culpabilité de 

Jacques Mercier ne saurait être douteuse; il est donc bien 

établi que c'est lui qui, de concert avec sa iille, a donné 

la mort à Charles Rouhaud. 

« L'instruction a établi, en outre, que ce crime a été 

commis par eux a','ec préméditation, et lès aveux mêmes 

de Louise Mercier ne laissent aucun doute à cet égard, on 

ce qui lui est relatif. Depuis longtemps elle proférait pu-

bliquement des menaces de mon contre sou amant, et ces 

menaces avaient un tel caractère de gravité que, il y a un 

an environ, M. lu maire de la commune du Poiré la manda 

devant lui et lui lit à ce sujet des observations dont elle 

refusa de tenir aucun compte. Dans le courant du mois de 

décembre 1853, elle répétait ces menaces en présence de 

la nommée Justine Guichard, et disait à ce témoin qu'elle 

n attendrait pas le jour des noces pour donner la mort à 

Charles Rouhaud. Enfin ses menaces étaient telles que le 

maire de la commune avait dû inviter la gendarmerie à 

surveiller les démarches de cette fil e à l'époque fixée 

pour le mariage de son amant. 

« En outre, cette préméditation ressort évidemment de 

la circonstance que, plusieurs jours avant le crime, Louise 

Mercier s'était procuré les instruments nécessaires qui de-

vaient servir à le commettre, et celte fille reconnaît elle-

même que, dès ce moment, son projet était parfaitement 

arrêté. 11 est à remarquer aussi que deux fois déjà, avant 

la nuit du 5 janvier, Louise Mercier était sortie le soir avec 

des vêtements d'homme, et que cette démarche avait cer-

tainement pour but la perpétration de son crime. Quant à 

Jacques Mercier, lapréméd talion de sa part n'est pas moins 

certaine. Toutes les circonstances concourent à lo prou-

ver. U est évident que s'il s'est levé au milieu de la nuit, 

s'il s'est rendu avec sa fille auprès de la demeure de Rou-

haud, c'est dans l'intention bien déterminée de lui donner 

la mort. C'était, du reste, un projet arrêté depuis long-

temps dans son esprit. Les menaces qu'il proférait sans 

cesse contre Rouhaud le témoignent assez, et on doit rap-

peler ici les paroles si précises qui ont élé rapportées par 

le témoin Gabont : « Ce ne sera pas ma lille, mais moi, 
qui lut donnerai la mort. » 

« Enfin, une dernière circonstance aggrave encore la po-
sition des accusés. Rouhaud a été assassiné 
été atliré dans un guet 

JUSTICE ADMIMSTRATlVk 

R 

D. Depuis combien de temps ce commerce 

dure-t-i' ? — R. Depuis l'an dernier. 

D. Vous avez occupé le même lit, Moreau et vous, îeiG 
mars dernier, dans l'auberge du sieur Rafestin, à Ltirv? 

— R. Oui, monsieur. 

M. le président : Allez vous asseoir. Approche:', Mo-

reau. Vous avez détourné la fetnmj Pigeat do ses devait»! 

— iî. Dame, Monsieur, nous voulions bien tous deux. 

D. Quand ces liaisons ont-elles commencé? —R. Ah! 

ma foi, je n'y ai pas pris garde, je n'ai point compté 

temps. 

D. Vous avez emmené cett .5 femme à Reuttlj cl vous 

avez couché ensemble en passant à Lury?— II. CesCvr», 

monsieur. 

M. le procureur impérial i eqûiert qu'une application sé-

vère des articles 337 et 338 du Code pénal suit faite aux 

deux inculpés qui, vu leur âge, avaient parfaitement h 

conscience de ce qu'ils faisaient. 

Le Tribunal condamne la femme Pigeat et Moreau au-

cun à trois mois d'emprisonnem-nt, et en outre Moreau a 

100 fr, d'amende et solidairement aux frais. 

Après le prononcé de ce jugement, un homme se fait 

jour à travers l'auditoire et vient jusque dans le banc des 

avocats au-devant de l'inculpée, qu'il embrasse aveeol-

fusion. 

M. le président : Quel est cet homme? 

Des voix de l'auditoire, en riant : C'est le mari. 

AI. le procureur impérial : Pigeat, vous avez le A»
1 

d'arrêter l'effet de la condamnation contre votre femme* 

consentant à la reprendre. . 
Pigeat : Ah ! monsieur, tout de suite. Quel bonheur, u* 

chère femme! (Rires prolongés dans la salle.) j 
M. le procureur impérial: Non, pas tout de suite, 

faut auparavant que vous veniez me parler. 

Pigeat : Oui, monsieur, mais je ne veux plus la <Y
,m

 ' 

ma bonne femme, (tes rires continuent.) 

Une voix dans l'auditoire, à Pigeat : j^-gj,,; 

vous fasse la morne promesse, et qu'elle la t'fWW>
& 

Les gendarmes reconduisent les condamnes a » 

d'arrêt au milieu des rires de l'auditoire. 

■apens, c e4 

elle 

après avoir 

ce qui résulte des 

. .. a reconnu que pour 
appeler ce jeune homme hors de sa demeure, elle a frappé 

ca-
tur 

aveux mômes de Louise Mercier 
appt. 

violemment contre sa fenêtre et qu'elle s'est ensuite 

chée auprès d'un palier, afin d'attendre, pour se jeter;-: 

lui, le moment où il sortirait sans défiance. Ainsi, aucun 

doute à ecl égard. Donc, c'est avec prémôd talion et guet-

apens que Louise Mercier et son père ont ensemble et de 
concert assassiné Charles Rouhaud. 

« E i conséquence, Jean Jacques Mercier et Louise Mer-

cier sont accusés d'avoir, dans la nuit du 4 au 5 janvier 

1854, eu la commune du Poiré-sur-Velleure, commis un 

homicide volontaire sur la personne de Charles Rouliaud. 

D avoir commis cet homicide volontaire 1- après avoir for-

me avant 1 action le dessein d'attemer à la vie dudit Char-

les Kounaud ; 2 après avoir attendu plus ou moins de 

temps dans le lieu où le meurtre à été commis ledit Rou-
liaud pour lui donner la mort. » 

Ou présente à Louise Mercier le couteau avec lequel 

elle a frappé son amant. Elle détourne vivement la tête. 

BMe raconte que Rouhaud lui avait solennellement pm-

m s le mariage, et qu'il s'était si bien attaché à elle qu'il 

CO.NSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Marchand, conseiller d'Eta • 

Audiences des 17 31 mars; — approbation^
1 

du 30. ... 
i u ,l 
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sans ek'h 
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coi' 1 
Lorsque le maire d'une commune,

 [lt 
préalable du conseil municipal, signme Pur

 em 
plemeut à des' entrepreneurs un arrête > 

eux et la commune, cette signification n c m 

d'après la délibération du conseil m^'Q
ks

dli&" 
soit recevablo à se pourvoir par appel eu 

dit arrêté qui lui fout grief. ,
 Vqb c

.
n

iiep''
c

" 
•hiteetc et u 

e
, poutres qui »> 

: .. ..„.i '.!i'S. " 

OUte* Lorsque, par le fait d'un arc 

un mur de façade surplombe, que .
 jCj sonl affaissées. et
 p

[ |'cu^ 
nent les planchers se 

lieu de condamner 
preneur, et chacun pour 

nécessaires pour hure di. 
façade et pour assurer la «olidilé du -bau».^ ̂  

solidairement r*rf^ & 
,our moitié, d exécuter « ^ 

-e.disp^
e
S^ 

Ainsi jugé, au rappo t de M. Charit» cofl«ffl»"> 
„• la plaidoirie du M* Fabro, avocat oo ^

 Nl
.(,io 

tieur 
sur la plaidoirie un m i aui^, — ,„..

va
iions i 

Piessis-Brion (Oise), malgré les onseï .--..«p, 

le, avocat du sicurGodde, a.chilec e, e
 deS

reqaf 

ehard, entrepreneur. M. du Martroy, «
iai1 

commissaire du Gouvernement. 
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■
u

n barrage, j.rès d'un pont à péage
;
 fait 

' ,tcau particulier, le passage des ou -
même avant d'avoir obtenu 

le conseil de 

statuer sur la demande en 

-tri"*0" „ 

travaux 
Ration d'établir ce bateau, 

t^fet 1 aul muétent pour stat 
bla ire eSt C° .,ar le concessionnaire du pont. Ce con-

fié f°
rn

?
e

|
e

npr la connaissance de cette demande, 
^ peut décline' ^ ^ effectues pur l'enlrepre-

I ^ , otif 4 U 1. • ..-oforinral oui l'autorise à établir son 

0
rl sont les actes d'un simple particulier, 

mf? juridiction administrative. 
11 V de concession d'un pont de péage ne. 

P interdiction à cet égard, l'administration a 
1 Miaucn|ie ."' r , entrepreneurs à établir un bateau 

îl^^pour> passes i ouvriers, soit pour 

^ u . des matériaux. 

r>sP°rtp
 s

u» le pourvoi 
"i-d juSe ' Hes travaux publics, contre un arrête du 

-*
er

^flture de la Dordogne, du 7 avril 1853. 

«t maître des requêtes, rapport. 
H,i concessionnaire du pont ; il. Du Martioy, 

dd nmiislre de l'agriculture, 

M' Dos-

et. s acquitté, jo vous engage à vous engager tout de sui-

te. » Je lui ai dit : « M. le procureur, ça me va, vu que 

jai une vocation extraordinaire pour l'état militaire. » Je 

m en vas donc a 1 ctat-major ; on me dit : Jeune homme, 

il vous faut un certibeat de bonnes vie el mœurs... Allons, 

bon . v la une autre anicroche ! Enfin !... Je m'en vas chez 

mon père- et je lui dis : « P'pa, donnez-moi donc un certi-

heat de bonnes vie et mœurs pour m'enga"er — Ah ' qu'il 

médit, qu'est-ce que tu m'embêtes, je't'en a'i donné des 

masses de certificats ; c'est une carotte que tu veux me ti-

rer avec ton engagement; l'as dû l'engager déjà cinq ou 

six fois; va-l-en au diable! » Bon. 

Voyant ça, je vas pour m'engager dans la marine; on 

me dit : « Mou garçon, vous êtes trop grand.— Ah! bien 

merci. » Je demande à entrer sergent de ville, on me dit ': 

« Mon garçon, vous êtes trop petit. — Ah! bon, merci. >. 

J'aide ces tailles à perdre l'avenir d'un jeune homme. 

Obligez-moi de m'acquitter, la France a besoin de défen-

seurs.... 

Le Tribunal condamne le prévenu à trois mois de pri-

son. 

commissaire du gouvernement. 
de3
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^ SUPPRESSION D UNE IMPASSE — FERMETURE 
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I
'
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'
S

' .«I FS —DOMMAGES DIRECTS. — INDEMNITE. 

* «r suite de l'ouverture d'une rue nouvelle, 

L0
r»q

uC
' PL autorise l'entrepreneur à former une im-

'■hli» ioiSl i ueiiedes propriétés avaient des jours et des 

.J' fermeture des jours et cetle suppression des 

£uesi ce ,
iuie

 un dommage direct dont il est du î-éiuà-

^ues c° | s'ily alieu, à compenser cette indemnité avec 

'ta"00 ' kieque la même propriété pourrait recevoir par.. 

» P10 * de la rue nouvelle. 
j>V"J i

 e
ntre le sieur Phalipau, propriétaire d'une 

' ,4fnâiJ u8
 ourse

t accès dans l'impasse Saint- Lau-

[naison q i" ' ijulau, entrepreneur de l'ouverture de la 

reoL et le,Li autorisé à supprimer ladite iinpassa Saiut-
^ jlazagrai'r 

.i '' ., i. «nifupiiirn de la Seine n'avait rien accor-

40 fr. en com-

ia plus-

réputé avoir reçue 

rue de Mazagran ; mais sur le pourvoi 

Phalipau> la plus-value ayaut été reconnue être 

.if , indemnité de 3,000 fr. a été accordée à ce pro-
(jullCi 11 

décidé au rapport de M. Charles Robert, audi-

it
,j!

fi
sùr la plaidoirie de M' 

^ \eil de préfecture de la Seine n'a' 
L° ■Phalipau qu'une indemnité de 

lé a u 8[m
0
demnité qui pouvait lui être due avec 

1* le surplus de la maison était réputé avo 

Se
rturedelaru 

te M. 

Malhieu-Bodet, avocat du 

Fille 

détourne-

' Phalipau, malgré les observations de M" Paul Fabre, 

dusieu'i' Dufau. M. Du Martroy, maître des requê-

f^ommissaire du Gouvernement. 

SOIE OZS ASSISES DE LA SEINE. 

Vuici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

l'assises pendant la seconde quinzaine de de mois, sous 

la présidence de M. le conseiller Jurien : 

le 18, Brialle, vol par un serviteur à gages; — Lobry, 

détournement idem ; — Cayol, vol par un ouvrier 

i
e
 19 Guillon, vol avec escalade et effraction : 

Meunier, vol par une domestique; — Dubreuil, 

meut par un commis salarié. 
Le 20, Paiisot, vol par un serviteur à gages ; — Nor-

mand, vol par un ouvrier; — Vanrullen, idem. 

Le 21, fille Beaumolle et Galinier, vol à l'aide de fausse 

clé; — Harsch et Germond, vol par un serviteur à gages, 

recèle. 
Le2"2, filie Leclerc et Caruel, idem ; — Fuie Munier, 

vol par une domestique ; — Millot, faux en écriture pu-

blique. 
Le 24, Varmesson, détournement par un serviteur à ga-

ges; — Hertoux, faux en écriture de commerce ; — La-

fosse, attentai à la pudeur sur une jeune fille. 

Le 25, Pisson, attentat à la pudeur sur une jeune tille ; 

- Laine, veuve Laine et femme Bassange, vol commis 

conjointement, la nuit. 
Le 26, Gauthier, vol avec effraction dans une maison 

habitée ; — Weiranck, vol par un ouvrier. 

Le 27, fille Riché, vol par une domestique; — Fonlo-

live, faux en écriture de commerce ; — Laratte, idem. 

Le 28, fille Noyel, vol par une fille de service à gages ; 

-Desaint et veuve Vinit, vol pur un salarié, recelé; — 

Vincent, vol par un ouvrier. 
Le 29, Lambel et lille Jacquinot, vols à l'aide de faus-

sas dés et d effraction, complicité. 

— Depuis quelque temps, les marchands laitiers en 

gros de Paris se plaignaient vivement de la qualité du lait 

qui leur était expédié chaque jour de la province. Suivant 

eux, ce lait était falsifié aux divers points de départ avant 

d'être du igé sur Paris par les chemins de 1er. 

L'administration dut meltre un terme à cet abus, d'au-

tant plus regrettable qu'il compromettait les laitiers. 

Uu sieur Desroziers, cultivateur à Boissy-le-Sec, ayant 

'été particulièrement signalé comme se livrant à la falsi-

fication dont il s'agit, un commissaire de police, en exécu-

tion des ordres de M. le préfet de pohee, se transporta à 

la gare du chemin de fer d'Orléans et opéra la saisie d'une 

certaine quantité de laii expédiée par le sieur Desroziers. 

Ce lait, soumis à l'analyse, ayant été reconnu falsifié, le 

sieur De.roziers a été traduit devant la police correction-

nelle et condamné à huit jours de prison, 50 fr. d'amende, 

et de plus à payer au sieur Prévost, marchand de lait en 

gros, auquel il vend depuis longtemps et qui s'était porté 

partie civile, la somme de 100 fr. à titre de dommages-

intérêts. 
Le sieur Huileux, marchand de vins, faubourg Mont-

martre, 59, a été con damné à 50 francs d'amende pour 

déficit sur plusieurs livraisons de vins, déficit provenant 

de la capacité des bouteilles. 

Le sieur Huchard, marchand devins, rue du Pelit-Lion 

Saint- Sanvéur, 19, a élé condamné dans les mêmes con 

ditions à 50 francs d'amende. 

Le sieur Larivière, marchand debestiaux à La Chapelle-

Sain t-Denis, rue du Bon-Puits, 21, à été condamné à dix 

jours do prison et 50 fr. d'amende, pour mise en vente de 

viande corrompue. 

Le sieur Patouillard, étalier des frères Godfrin, bou-

cheis, 84, Faubourg-du Temple, à huit jours et 25 fr., 

pour avoir livré à un acheleur 5 kilos 420 grammes de 

viande, présentant un déficit de 870 grammes. 

Le sieur Petit, boucher, 46, rue Saint-Louis-en-l'Ue, à 

six jours et 50 fr., pour avoir livré 375 grammes de viande 

pour 500. 

Le sieur Bissey, boulanger, 44, rue Monsieur-le-Prince, 

à six jours et 25 fr. pour déficit de 70 grammes de pain 

sur 3 kilos. 

Le sieur Charnier, boulanger, rue du Bac, 70, à 30 fr. 

d'amende, pour déficit sur un pain. 

La liille Leroux, marchande de beurre, rue des Petits-

Hôtels, 3, pour avoir trompé l'acheteur en mettant dans la 

balance 120 grammes pour un quart, au lieu de 125, à 

16 fr. d'amende. 
La femme Dargent, marchande de vins, grande rue de 

Montreuil, 11, à Charorme, à 50 fr. d'amende, pour dé-

tention d'une fausse mesure. 

Le sieur Lavaud, négociant eu vins, rue Poissonnière, 

poraux et sergents n'étaient pêle-mêle avec les simples 

soldate, on pourrait penser que les invalides sont là pour 

un service public. 

Lorsque l'accusé est introduit, toutes ces vieilles têtes 

se tournent de son côté. Interrogé par M. le président-

colonel Ladicil de la Gharrière, il déclare se nommerChré-

tieu Mayer, âgé de quarante ans, sergent sous-adjudant, 

entré aux Invalides en 1852. 
/I/. le président : Vous avez été admis bien jeune dans 

le corps des invalides, et cependant je vous vois vos qua-

tre membres? 

Le prévenu : C'est vrai, mon colonel, niais ils sont cou-

verts de blessures qui m'ont rendu impropre au service 

actif de l'armée. Je compte, eu outre, dans mes étals de 

service, vingt-six bonne* campagnes, qui ne m'ont pro-

curé (prune pension de 315 francs ; j'ai du, par suile, me 

faire recevoir à l'Ilô el. 
]/. le président : Vous venez d'entendre, par la lecture 

des pièces, que vous êtes accusé d'avoir volé les faibles 

économies d'un vieux sous-ofticier qui, vous considérant 

relativement à son âge comme un jeune homme, vous 

avait pris en amitié, el vous avait accordé en quelque sorte 

sa protection dans un corps où il est déjà depuis long-

temps ? 

Le prévenu : Oui, colonel, c'est malheureusement vrai, 

j'ai Irabi les lois de l'amitié, mais j'avais l'intention de lui 

rendre l'argent. 

M. le président : C'est un acte bien coupable. Vous avez 
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Si tous les restaurateurs et marchands de vin sui-

vaient l'exemple du chef de l'établissement dit le Dîner de 

Paris, c'est-à-dire faisaient payer le consommateur en 

eatraat, comme au spectacle, on verrait disparaître des 
1 oies de la police correctionnelle une espèce d'individus 

'lu | y figurent assez souvent; nous voulons parler de ceux 

lu commencent d'abord par consommer, sauf à disparaî-

ensuite sans payer, s'ils ie peuvent, ou à dire, quand 

présente l'addition : « Je n'ai pas d'argent. » 

vo\ci encore un, c'est Lavinière : il était entré chez 

^ raarcitandde vin et s'était fait servir à boire et à man-

tj<x tout-à-coup le cabarelier ne voit plus sa pratique ; 

, Seraucedans la rue et aperçoit Lavimère qui se sauvait 

atouies jambes; il se met à sa poursuite, l'atteint et lui 
nailUti le paiement de sa consommation. Lavinière ré-

saisii au 
n'a pas d'argent ; le marchand de vin alors le 

■» au collet et le conduit au poste 
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20, à 30 fr. d'amende, pour déficit sur différentes livrai-

sons de vin (bouteilles trop petites). 

Le sieur Umaceny, marchand de vins, rue Bourbon-

Villeneuve, 65, (semblable délit), 16 fr. d'amende; 

Enfin le sieur Espaullard, grainetier-épicier à Noisy-

le-Sec, à 25 fr. d'amende, pour mise eu vente de botles 

de luzerne n'ayant pas le poids annoncé. 

— Auguste Priou a été balancier de son état; pourquoi 

ncl'est-il plus? Il nele dit pas ; mais, pour rentrer par une 

autre porte dans sa spécialité, il s'est attribué une petite 

qualité qu'il n'a pus, et qui l'amène aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel sous la prévention d'immixtion 

dans une fonction publique. . 

Uu sieur Guillot, épicier, raconte ainsi la métamorpho-

se de Priou : 

Un matin que je m'apprêiais à sortir pour rendre lesder-

niers honneurs à une pratique, dont sa veuve me devait 

même une petite note, ce monsieur entre dans ma bouti-

que avec une grande politesse et une jolie toilette, me di-

sant qu'il esl chargé de la vérification de mes poids et me-

sures. « Je suis en règle, dis-je à ce monsieur ; vous 

voyez que je pars pour le funèbre d'une pratique, vous 

me feriez plaisir de repasser un autre jour. » Ce mon-

sieur, preiif nt une grosse voix, me répond : « Je vérifie, 

monsieur, et ne repasse jamais ; si vous refusez de vous 

soumettre à ma vérification, je vais dresser procès-verbal, 

et vous subirez les conséquences de votre refus. — Alors 

c'est différent, je iui dis ; mais comme il faut que j'aille 

à la cérémonie de ma pratique, je m'en vas, vous | o urez 

vérifier pendant mon absence. » 

Le soir, en revenant du convoi de ma pratique, sans 

même avoir pu parler à. la veuve, j'apprends que le mon-

sieur avait emporté mes poids el mes bascules, disant 

qu'il y avait à y retoucher. Le lendemain il vient me les 

rapporter en me demandant 39 francs pour les avoir ajus-

tés. Ç t m'a paru si louche que j'en ai parlé à mon com-

missaire qui l'a fait arrêter. 

M. le président : Lui avez-vous donné tout ou partie des 

39 francs ? 
Guillot : Pas si simple, et que ça m'a coûté 24 francs 

pour rajuster le rajustagede monsieur. 

Le prévenu : Je n'ai pas dit à monsieur l'épicier que 

j'étais vérificateur des poids et mesures, mais que j'avais 

demandé la place, et qu'en attendant ma commission, j'é-

tais bien aise de me fa re la main. 

Guillot : N'a pas élé question du tout do vous faire la 

main, et les 39 francs (pie vous m'avez demandés, c'est ça 

qui vous auraii joliment l'ait la main. 

Le prévenu : Je vous ai dit que pour les rajuster com-

me j'avais fait, ça vaudrait 39 lianes, niais je ne vous les 

ai fias demandés. 
M. le substitut : La prévention est justifiée par les ha-

bitudes du prévenu, car il a déjà été condamné pour un 

fait sembluble. 
Le Tribunal, atteudu la récidive, a condamné Priou à 

un an de prison, 25 francs d'amende et à 1 interdiction, 

pendant cinq ans, des droits mentionnés en l'aride 42. 

— Il y avait foule de j imbes de bois et de manchots à 

l'audience du 2" Conseil de guerre. Tous les vieux soldats 

avaient déserté l'hôtel impérial des Invalides pour venir 

assister au jugement d'un sergent chef de section, remplis-

sant les fonctions de sous-adjudant, accusé ue vol, au 

préjudice de l'un de ses camarades, sou ami intime, rem-

plissant comme lui les fonctions de sous -adjudant. Les 

trois pi einiers bancs dt/ la partie réservée de l'auditoire 

forment un pelolon régulier sur trois rangs, et si les ca-

prolité de la faciiilé que vous aviez de prendre la clé de sa 

chambre et de travailler chez lui, pour fouiller dans uu 

meuble et lui voler quelques pièces d'or. 

Le prévenu : Je n'ai pris que 35 fr. dont j'avais besoiu. 

M. le président : L'instruction vous reproche d'avoir 

volé pour vous livrer à de folles dépenses pendant une ab-

sence illégale que vous avez faite lors des jours du carna-

val. 
Le prévenu : J'ai payé quelques dettes que j'avais. Puis, 

entraîné par le brouhaha de tous ces jours-là, j'ai dépensé 

le surplus de la somme dans les cafés. Quand j'ai été au 

mercredi des Cendres, je me suis repenti de ma faute. 

J'étais comme un fou ; désespéré, je voulais aller me jeter 

à l'eau pour servir d'exemple à d'autres qui seraient ten-

tés de faire comme moi. J'ai élé retenu par un ami, qui 

m'a ramené à l'Hôtel des Invalides, et qui m'accompa-

gnait pour répondre à mon camarade, le sous adjudant 

Unfrit, du paiement de la somme que je iui avais em-

prunté à son insu. Mais le vol était découvert. 

Un frit, sous-adjudant, 65 ans : Çi fail peine de dépo-

ser à la charge d'un frère d'armes, qui compte de belles 

campagnes eu Afrique... 
M. le président : Vous devez toute la vérité à la justice. 

Aucune considération personnelle ne doit vous retenir 

dans l'accomplissement de ce devoir. 

Unfrit : Oui, mon colonel, je connais la consigne de la 

loi; pour lors, je vous dirai que mon camarade que voilà 

venait chez moi en ami se chauffer au feu de ma cham-

bre; il y faisait ses écritures comme dans la sienne. Un 

jour, pendant que j'étais sorti, il alla prendre ma clé; na-

turellement on ie laissa faire à cause de noire liaison; il 

la remît à sa place avant ma rentrée. Ceci se passait le 28 

février. Le lendemain 1" mars, ayaut touché ma solde, je 

m'empressai de liquider ce que je devais. Le boni de mes 

économies devait aller retrouver les précédentes épar-

gnes que j'avais faites. Quand je pris le gant qui me ser-

vait de bourse, je vis que trois pièces de 5 fr. avaient dis-

paru. Je fis pour lors l'appel des pièces do 20 fr. en or. Il 

y en eut une qui ne se trouva pas présente. Les trois grqs-

tes, me dis-je, ont effarouché la petite, et sont parties en -

semble. Je me mis à la recherche de mon argent; je no 

savais à qui en demander des nouvelles; cependant je ne 

pus m'empêcher d'en parler devant les invalides de ma 

section. Chacun dit : Il faut voir votre ami, le camarade 

Mayer; malheureusement, il se trouvait absent. Cette ab-

sence présenta du louche; l'adjudant-major général fut 

informé de ma réclamation, et tous les soupçons se por-

tèrent sur le fugitif. 
M. le président : Mayer ne s'est-il pas empressé d'a-

vouer que c'était lui qui avait pris votre argent? 

Le témoin : Lorsqu'il a reparu à l'Hôtel, il a été arrêté, 

d'abord à cause de son absence illégale; le major le ques-

tionna ensuite sur le vol ; il nia. Mais notre supérieur finit 

par obtenir de Mayer un aveu complet de sa faute. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur 

celte déposition? 

L'accusé : Rien ; ce qu'il dit est la vérité. Seulement, je 

dirai que si j'avais demandé de l'argent à Unfrit, il m'en 

aurait prêté très volontiers. 

Unfril : Dame!... c'est possible, selon la somme; mais 

il no fallait pas me voler. C'est là le hic, comme on dit. 

Les autres invalides appelés en témoignage font con-

naître des détails relatifs aux dépenses exagérées du ser-

gent Mayer. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, soutient 

l'accusation qui est combattue par M" Robert Dumesnil. 

Le Conseil déclare l'accusé coupable de vol envers uu 

camarade, et condamne le sous- adjudant-sergent Mayèr à 

une année d'emprisonnement, minimum de la peine portée 

par la loi spéciale de juillet 1829. 

Lorsque M. le commis.-aire impérial a lu le jugement 

au condamné, en présence de la garde assemblée sous les 

armes, tous les invalides présents à l'audience ont formé 

un grand cerc'e, et ont écouté cetle lecture avec le même 

silence que s'ils avaient été réunis pour la proclamation 

d'un ordre du jour. Le condamné ayant été emmené, ces 

vieux débris de nos armées ont regagné tranquillement 

leur paisible résidence. 

— Des agents de sûreté ayant rencontré, dans une tour-

née d'exploration qu'ils taisaient dans la direction de Ville-

juif, un tout jeune homme dont l'allure leur inspira des 

soupçons, voulurent savoir qui il était, el lui demandèrent 

s'il avait un répondant ou était muni de papiers. Sur ses 

réponses embarrassées ils le questionnèrent et finirent par 

apprendre, après avoir repoussé deux ou trois versions 

mensongères, que ce jeune homme, nommé Jean C..., s'é-

tait évadé la veille de l'institut agricole et pénitentiaire de 

Letit-Bourg, et que, pour n'être pas reconnu, ii avait volé 

des vêtements à un surveillant nommé Peuel, vêtements 

qu'il avait substitués à l'uniforme de la maison aussitôt 

qu'il s'était vu libre dans la campagne. 

— Le brigadier de gendarmerie de Gentilly rentrait hier 

soir à sa caserne, lorsque son attention fut appelée par la 

détonation d'une arme à feu. Il pénétra aussitôt dans la 

maison de la rue Frileuse numérotée 42, d'où venait le 

bruit, et parvenu au second étage, il trouva gisant sur le 

palier un homme qui venait de se tirer un coup de pisto-

let dans la bouche, et qu'il reconnut aussitôt pour être le 

sieur L..., maure cordier dans la commune. 

Ce malheureux, qui s'était fait une horrible blessure à 

la tête, mais dont h s jours ne paraissent cependant pas 

êlre sérieusement en d.mger, a expliqué que c'était par 

suile do chagrins domestiques, qu'il avait pris la résolu-

tion d'attenter à ses jours. 11 a été reconduit à sou domi-

cile, où il reçoit les soins éclairés de M. le docteur Voi-

lant. 

Cet ouvrier, âgéde trente ans, nommé Edouard Lecourt, 

et domici'é rue de Flandres, 5, à La Villette, ajustait les 

châssis d'une fenctredu quatrième étag.>, lorsque, voulant 

se baisser pour ramasser un outil qu'il avait laissé tom-

ber, il perdit l'équilibre et fut précipité dans l'espace. 

La mort a été instantanée, et le corps de ce malheureux, 

qui était marié depuis peu de temps, a élé reporté à son 

domicile. 

— La foire de Pâques, dite foire au pain d'épices, qui 

attire chaque année uuc grande affluence de monde à la 

barrière du Tiône, commencera cette année le dimanche 

de Pâques, 16 courant, et durera jusqu'au lundi 1" mai 

inclusivement. 
Comme les années précédentes, les speciacles et les 

jeux publics occuperont la partie nord de la place du Trô-

ne. Les étalagistes de la foire seront placés en deux files 

de l'autre côté du rond-point, c'est-à-dire sur la droite de 

la place et dans la rue du Faubourg -Saint -Antoine, à 

partir de la rue de Reuilly. 

— Un départ de douze condamnés a eu lieu de la pri-

son de la Roquette. C'est sur le bagne de Toulon qu'est 

dirigée la voiture cellulaire dans laquelle les condamnés 

ont été placés et dont la caisse, dégagée de son train à 

son arrivée à l'embarcadère du chemin de fer de Lyon, 

a été placée comme les diligences sur les rails, pour n'ê-

tre définitivement ouverte qu'à Toulon. 

Voici les noms des douze condamnés composant le con-

voi. 
Louis Géraldi, condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité par la Cour d'assises, le 7 juin dernier, comme l'un 

des chefs de la bande de quarante malfaiteurs coupables 

d'attaques nocturnes et vols avec violences sur la voie 

publique. 

Autuine Gaschon, ancien garde de Paris, condamné par 

la Cour d'assises de la Seine le 14 mai dernier, aux tra-

vaux forcés à perpétuité pour tentative d'assassinat sur la 

femme Vital, marchande de vins, rue Moufi'etard, 56, avec 

laquelle il vivait en concubinage. 

Lefèvre Toussaint, condamné à dix ans de travaux for-

cés pour vol avec violences ; 

' Simon Loiseau, condamné à dix ans de travaux forcés 

pour vol qualifié, étant eu état de récidive ; 

François Marchand, condamné à vingt ans de travaux 

forcés pour vol qualifié, étant en état de récidive et de 

rupture de ban; 

Emile-Charles Thomas, condamné à sept ans de tra-

vaux forcés ; Alexandre-Joseph Guth, condamné à douze 

ans ; Désiré-Léon Thominet, condamné à six ans ; Çlovis* 

HecLor Thuilier, condamné à cinq ans; Viclor-Edouard 

Dumoiit, condamné à six ans ; enfiu Gabriel Pierson, 

condamné à huit ans de la même peine. 

A dater du 15 avril courant, l'étude du M" Mocquard, no-

taire, sera transférée de la rue de la Paix, u°17,au n" 5 de 

la même rue. 
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D"c. J Au comptant, 
J Fin courant 

Au comptant, 
Fin courant, 

D" c. 

63 30.— Hausse « 15 c. 
63 20.— Sans changement , 

89 90.— Hausse « 40 c. 

89 60.— Hausse « 10 c. 

AU COnVTAKT, 

3 0p9 j. 22 déc .... 
3 0[0 (Emprunt).... 
i 0p0 i. 22 mars 
i lp2 0|0 j. 22 mars. 
4 lp2 0[0 de 1832.. 
4 1 p2 0(0 (Emprunt). 
Aci. de la Banque, . . 
Crédit foncier 
Société gen. niobii. . . 
Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANGERS 

3 OpJ belge, 1840., . 
Nàpf. (C. Roiscli.). . 
Etnp. Piém. 1830. , 
Rome, S 0t0 
Empr. 1830 

63 30 | FONDS DE LA VILLE, 

_ | Oblig, do la Ville.., 
— — | Emp. 23 millions.. 
— — j Emp. 50 millions.. 
89 90 | Rente de la Ville.., 

 | Obligat. de la Seine 
2600 — J Caisse hypothécaire 

— | Quatre canaux 
73 | Canal do Bourgogne. 
— j Palais do l'Industrie. 

VALEURS DIVERSES 

— i H.-Fourn. de Mono. 
j Lin Cohin 
[ Mines de la Loire. . . 
| Tissus de lin Maberl. 
I Docks-Napoléon 

400 
483 
490 

79 
80 

1020 — 
1087 30 

80 -
1120 — 

30 

92 30 

194 — 

A TERME. 

3*T|Ô" r.' 
3 0)0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 1852 

4 1|2 0|0 (Emprunt)., 

i' Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

63~— 63~SÔ 63 - 63 20 

89 50 89 90 89 50 89 60 

-SHs;.îrgs sa raa oozâs AU PAKQOEV. 

Saint-Germain 550 — j 
Paris à Orléans 1042 50 ] 
Paris à Rouen 820 — 
Rouen au Havre 410 — 
Strasbourg à Baie. . . 350 — ] 
Nord 732 50 
Chemin do l'Est 712 50 
Paris à Lyon 790 — 
Lyon à la Mêditerr. . 655 — | 
Lyon à Genève 

Ouest 553 — 
Paris àCaen et Cherb. 425 — 
Dijon à Besançon .... 525 — 

Midi 510 — 
Gr. central de France. 402 50 
Dieppe et Fécamp. . . — — 
Burdeaux à la Teste. . — — 
Paris à Sceaux — — 
Versailles (r. g.) 290 — 
Mulhouse à Thann. . — — 

— Ce malin, entre dix et onze heures, un des nom-

breux ouvriers occupés aux constructions d'un bâtiment, 

rue de l'Université, a été tué par suite d'un déplorable ac-

cideut. 

Le tirage de la Loterie Picarde, annoncé pour lundi pro-
chain 17 avril, aura inévitablement lieu ce jour-là : un grand 

nombre de commerçants se sont transformés en vendeurs de 
ses billets que ie public achète avec empressement. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui jeudi, dernière 
représentation de la Vie d'une comédienne. Demain vendredi, 
relâche. Samedi, 1™ représentation d'une grande pièce comi-
que en cinq actes, imitée du théaire russe. 

. — AMBIGU-COMIQUE. — La Pendu'. Succès do rire, de larmes 

et d'argent. 

— JARDIN D'HIVER. — Jeudi 13 avril , de deux à cinq heu-
res, grand Concert vocal et instrumental, donné par M"' Ju-
dith Léon et Léon Naej, avec le concours de MM. Marié, de 
l'Obéra, et le joyeux comique Brasseur; harmonie militaire 
par la musique des guides, sous la direction de M. Muhr. 

Le lendemain Vendredi-Saint, à huit heures du soir, grand 
concert spirituel, auquel coopéreront desaitiste do talent, jus-
tement appréciés du public. 

SPECTACLES DU 13 AVRIL. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Promise, le Panier Henri. 
VAUDEVILLE. — La Vie eu rose, Jusqu'à minuit. 
VARiÉrâs. — Uu Mari qui prend du ventre, Un Scandale. 
GYMNASE. — Le Gendre de M. Poirier, Partie de piquet. 
PALAIS-ROYAL. — Sur la terre et sur l'onde, Deux scélérats. 
I'ORTE-SAINT-MARTIJI. — La Vie d'une comédienne. 

AMBIGU. — Le Pendu. 
GAITÉ. — Les Cosaques. 
THÉÂTRE IMFÉRIAL DU CIRQUE. — Constantinople. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Foiroes équestres tous les jours. 
COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Gusman, Sauvage. 
O&LASSKMBNS. — Les Toiles du Nord, Visite. 
BEAUMARCHAIS. — Pierre lo Parisien. 
LUXEMBOURG. — Les Russes. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — 
Tous les soirs à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Sjiréos dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73) 
— Tons les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Nerte 
do minuit à Rouie, 
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v'îmte» Immobilière!, 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DEliX MAISONS A VERSAILLES. 
Elude dû SS" Cil. RAMEAU, avoué il Versailles. 

Vente sur lieitation en l'audience des criées du 
Tribunal de Versailles, le jeudi 4 mai 1851, à une 
heure : 

1° D'une grande et belle MAISOU, sise à Ver-
sailles, rue de la Paroisse, 2, ayant une façade sur 
le pare de Versailles, devant la grande pièce d'eau, 
dile du Dragon. 

Le produit moyen des locations est de G,37o fr. 
Les impôts sont de 337 fr. 10 c. 

I a mise à prix t st de : 70,000 fr. 
2° D'une autre grande et belle HAlMOlî, sise 

à Versailles, rue Satory, 47, ayant vue sur le beau 
potager du château de Versailles. 

Lè produit actuel des locations est do 3,700 fr. 
Lus impôts sont de 234 fr. 33 c. 
II existe une concession d'eau. 

La mise à prix est de 00,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, chez : 1" M" HAMEAU, avoué 

poursuivant, modes Réservoirs, 19 ; 

2° M
e
 Leclère, avoué présent, rue de la Pom-

pe, n" 12 ; 

3° M'Besnard, notaire, rue Satory, 17; 

Et pour les visiter, au portier de chaque niai-
son, avec un billet des avoués ou du notaire. 

 (2404) 

MAISON A VINMES 
Etude de M" ttUEDOSI, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-
sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
au Palais- de< Justice à Paris, le 4 mai 1834, deux 
heures de relevée, 

D'une HAIS02V et dépendances sises à Vin-
cennes, rue de la Cliarité, 4. 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* «UÉOOX, avoué poursuivant; 
2° A Ù* Faugé, notaire à Vincennes. (2431) ' 

Compagnie de» 

CHEMINS d
 df

r DIEPPE 1 EÉCAMP 
MM. les actionnaires de la Compagnie des che-

mins de 1er de Dieppe et de Fécamp sont préve-
nus que l'intérêt de 11 fr. par action, fixé pur 
l'assemblée générale du 8 avril dernier, sera 
payable le 17 courant, de dix heures à trois heu-
res, à la caisse de la Compagnie, rue .d'Amster-
dam, 11. 

Le paiement aura lieu sur estampille des ac-

tions. (11986) 

à VICJ MM. les souscripteurs do la ©AMWH 
Alloi PAVËR^G^Bs

01
" convoques, aux 

termes de l'article 58 des statuts, pour se reunir 
en assemblée générale le samedi 29 avril, a sept 
heures du soir, dans les bureaux do la Compa-

gnie, rue Ménars, 4. ,, 
Aux termes do l'article 53 desdits statuts, as-

semblée générale se compose des cinq plus lurts 
souscripteurs de chaque association. (U J87) 

DENTIFRICES LABOZE 
quina, pyrèlhre el gayac, ayant la magnésie pour 
hase, blanchit les dents sans les allércr,-lortiiie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 

flacons, pris à Paris, G fr- 30. Chez J, -P. LarozE, 
ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Pans. 
1
 ' , (11776) 

dans leur cm ploi. —Pharmacie Le Perdriel, faub 
Montmartre, 76; fabrique, rue des Martyrs, 28. 

(11989) 

YÉSSCATOM UOKiE, 
Lo vésicatoire rouge Le Perdriel est de plus en 

plus apprécié par MM. les médecins. Sun action 
est prompte, peu douloureuse, et la vésicule qui 
en résulte se produit d'une seule pièce, sans irri-
ter le malade. Il so trouve dans les pharmacies 
bien assorties et ne cour E PAS PLUS CIIF.K que 

Mes anciens emplàtres-vésieatoires si défectueux 

12 VOL. IN-8° DE 600 PAGES. 
Astronomie populaire . 

Notices scientifiques. . 

Notices biographiques . 

Mémoires scientifiques. 

Rapports et Mélanges. . 

§ vol 

4 

3 

1 Chapeaux go 
tors, lof A 

ne l" qté; extra, 9 50; heauxcas-
a fabr., r. St Martin, 277, au 1". 

(11889J 

Î-RATIS TÏcCeft^ » 

Boulevard Polfisosinlère, ï«, an coin «la .„ ~~^
li
^

=::
^^^». 

Première succursale, rue SainW Antoine, JI s
 tl

H «.»a f"® Roua^IT -
L'UNIVERS «i™!^.^*^ 

aur dames et pour ̂ ^l^t^Z^^ 

argenté, et doréo par tel procédés élsctro-cliimiqiics 

^dau;, THOMAS, o^
e

«
: 

^ 13, S 
^fg^ pri. la rue L&i«e. Vaïj*/' 

HAISOH SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHBISTOFLB et C'«. 

(11815) 

SIX MEDAILLES :
 0 

BOITE OU CIYS0 

FRANÇOIS ARAGO 
Publiées d'après son ordre, s JUS la direction de M. «Ï.-A. BARBAL, ancien élevé et ancien répétiteur de l'Ecole polytechnique. 

Chez GIDE et J. BAUDRY, éditeurs, 5, rue Bonaparte. 

MIAULE VOLUME, 1 ̂  
En vente le tome contenant • 

Introduction, par M. A. DEHUJ, 

Histoire de ma Jeunesse. 

Notices biographiques sur Fiesnel \ j 

la,Young,Fourier,Watt ci 

Irrévocablement fixé par une déficelle de 

S. JE. le Ministre de l'Intérieur. 

LOTERIE 
fltllRD TIRAGE LOTERIE 

PICARDE 

On peut encore se procurer des Billets .- dans 

du Caire, — des Panoramas, — JoufTYoy, — du Pas» 

'0,iéra, — du Commerce; — Places" de la Bourse "'2* 
de la Madeleine, — de l'Hotol-de-Vilio -J -T 'H Bastille, 

— Saint-Michel, — de 

les Boulcvarts du Temple, 
l'Odéon, - Saint-Sulpiee7 'et

c 

Saint-Marlm, _ Saint-b^* 
Poissonnière, — Montmartre, — des Italiens, — desVC!."*' 

Marchands de Vins; -KlSî et chez les Epiciers, 

Tabacs, etc., etc., 

à im porte fit s magasins desquels 
ou Ut ces mois s 

M\m mm 
Il ne reste plus de billets, dans les départements, que chez un petit nombre de correspondants. On pourra (PEUT-ÊTRE) s'en procurer encore aux adresses suivantes 

Aire, au Courrier de la Lys. 
Aix, Aubin, lit»., Garibal, lib. 
Alais, Veiron, imprimeur. 
Api, au Mercure Aptêsien. 
Auxerre, Gallol, imp., Perriq. 
Avignon, Jusa Manéga. 
Bagnols, aux petites Affiches. 
Beaune, Ménétrier, libraire. 
Bergerac, au journal de Bergerac. 
Blois, Marchand, libraire. 
Boulogne-sur-Mer , Merriden , li-

braire, Deligny, libraire. 
Bourgancuf, au "Chercheur. 
Bourges, Vermeil, libraire. 
Brioude, Gallice, libraire, Bernard, 

libraire, au Droit commun. 
Caen, Buhouv, imprimeur. 
Cahors, Bourges, relieur. 

Carpentras, Odon, librair 
Castres, à l'Aigle du Tarn. 
Cliarolles, au Charollais. 
Chateaubriand, Chevalier, imprim. 
Château-Chinon, Fauron, libraire. 
Château-Gontier, au journal. 
Chatellerault, Rivière, imprimeur. 
La Chartres, Arnault, libraire. 
Chaumont, au j. la Haute-Marne. 
Clermont, Daix, imprimeur. 
Cosne, au journal de Cosne. 
Coulomaoiers, au journ. de l'arr. 
Dax, au Réveil des Landes. 
Dijon, au Spect., Picard, libraire. 
Dinan, Bazouge, libraire. 
Dole, au Dolois. 
Epinal, Léerivain, libraire. 
Espalion, au journ. d'Espalion. 

Etampes, Brière, libraire. 
Fécamp, Banse, libraire. 
La Flèche, Lainé Hervé, libraire. 
Florac, Houlet, confiseur. 
Fontainebleau, Lacodre, libraire. 
Forcalquier, journ. de Forcalquier 
Gien, au Giennois. 
Gisors, G. Dufour, libraire. 
Graville, Prudhomme, imprimeur. 
Guingamp, MlleGoater, libraire. 
Issengeaux, Debolme, imprimeur 
Joigny, au journal de Joigny. 
Lecloure, à la Chronique. 
Loches, Bluteau, déb. de labao. 
Lodève, à l'Echo de Lodève. 
Louhans, au journ. deLouhans. 
Lyon, à la Gazette. 
Mamers, Langlois, libraire. 

Marseille, au Courrier. 
Mayenne, Derenne, i., Godard, t. 
Meaux, Leblondel, libraire. 
Metz, Warion, libraire. 
Millau, Gustave Bosc. 
Montargis, Guillemineau, libraire 
Montauban. auCourr.du Tarn. 
Montoreau, au Courr. du corn. 
Monlfort, Leroux, march. 
Monlluçon, Andetit, libraire. 
Montmédy, Henry, libraire. 
Montpellier, Martel, lmp. V. 
Montreuil, à ta Montreuill. 
Morlaix, Ledan, imp., Guilm. 
Mortain, Mathieu, au Mort. 
Morlagne, Ro.ïher, libraire. 
Moulins, P. Mure. 
Mulhouse, Risler, libraire, Jourdan-

Morel, libraire. 
Nantes, au Phare de la Loire. 
Nantua, Arène, imprimeur. 
Nevers, Morel, libraire. 
Neufchâteau, Beaucolin, nég. 
Orthez, Goude-Dumesnil, imprim. 
Paimbeuf, à l'Echo de Paimbeuf. 
Parthenay, au Gatinois. 
Péronne, à la Gaz. de Péronne. 
Pitliiviers, Langevin, libraire. 
Pontaurtemer, Dugas. 
Pont-l'Evêque, au Pays d'Auge. 
Provins, au journ. de l'arrondiss. 
Le Puy, Jacquet-Chauve, libraire. 
Quimper, Lion père. 
Quimperlé, Guffanti-Breton. 
Rambouillet, Raquai, libraire. 
Redon, au journal de Redon. 

Reims, Huot, libraire. 
Remiremonl, l'Echo de la Lys. 
Rennes, au journal de Rennes. 
La Réole, au journal l'Union. 
Ribérac, Bellat, Rollin et C«-
Roanne, à l'Echo Roannais. 
Rochefort, Fleury, libraire, Per 

ronny, débitant de tabac. 
La Rochelle, à l'Ere nouvelle. 
Roeroi, au Narrateur. 
Romorantin, à la Sologne. 
Ruffec, Guimard. 
Les Sables, au Sablais. 
St-Dizier, Desporles, libraire. 
St-Flour, Vidal, libraire, au journal 

de la Haute-Auvergne. 
St-Germ.-en-Laye, à l'Industr. 
St-Jean-d'Angély, à l'Echo. 

St-Lô, Letreguillcs, libraire. 
Ste-Ménéhould, à l'Echo Marne. 
St-Mihiel, Casner, libraire. 
St-Omer, Fleury-L"maire, imprim. 
St-Pons, Osmin Borios. 
St-Quentin, au J. de St-Quent. 
St-Sever, Péris, libraire. 
St-Yalery, au Pays de Caux. 
Saumur, Chasles, quincailler. 
Savenoy, au Savenaisien. 
Segré, Bennchet, libraire. 
Soissons, Poirier. 
Tarbes, à l'Intérêt public. 
Tonnerre, Hérissé, imprimeur. 
Toulouse, Montané, libraire. 
Uzès, à l'Aigle du Tarn. 
Valognes, Bondessein. 
Versailles, au Journ. do Vers. 

Vervins, Soret-Doffeinonl. 
Vesoul, Zœpffel, libraire. 
Vienne, Vanel, libraire. 
Le Vigan, Gayraud, coiffeur. 
Villefranche, Baduel, coiffeur, 
Villeneuve, Azemard. 
Vilry-le-Français, à l'Echo. 
Vouziers, Flamant-Anriaus. 
Yvetot, à l'Echo d'Yvetol. 

LE l'IKAUv 

EST POUR 

LE 17 AVRIL, 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AZETTB SJE8 TStlBVXAVX, ff.E UBOIT et le JS&UEtUSAÎA UKXÛllW B»'AFFICHES. 

Ventes mobilière». 

VCNTES PAR AUTORÎÏÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-des-Pelils-Champs, 33. 

Le H avril. 
Consistant en tables, chaises, 

comptoir, vins, etc. (2428) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 14 avril. 
Consistant en meubles de salon, 

pendules, candélabres, etc. (2428) 

Le 15 avril. 
Consistant en tables, chaises, bu-

reau, rideaux, commode, elc. (2429) 

Consistant en bureau, tables, 
chaises, commode, elc. 

En une maison sise à Paris, quai 
Napoléon , 31. 

Le 15 avril. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

commode, canapé, guéridon, etc. 

En une maison sise à Paris, rue de 
Bond y, 30. 

Le 15 avril. 
Consistant en coupes, flambeaux, 

pendules, consoles, etc. (3430) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale du treille et un mars mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 
en Ire : 

i» Dame Alexandrine-Louise OLR Y , 

veuvedu sieur Jean-Bapl'ste .NOËL , 
demeurant au Grand Monlrouge , 
rue Bagneux, 28 ; 2° M. François-

Julien NOËL, négociant, demeurant 
rue de Lancry, 33; 3° M. Jean-Jac-
ques BOUVERT, ingénieur céramis-
te, demeurant au Petit-Montrouge, 
roule d'Orléans, 8, 

A été extrait ce qui suit : 
Article l". Les susnommés s'as-' 

socient en nom colleciif pour l'ex-
ploilaiion deproduils en terre cui-
te, dits céramiques, pour construc-
tion, tels que briques évidées de di-
verses dimensions, pots à fleurs de 
diverses formes, divers objets à 
l'usage de l'horlicutlure et d'orne-
me.inition de jardins, tuiles, dalles, 
carrelage, tuyaux de drain et d'ir-
rigation, elc. 

Article 2. La durée de la société 
sera de vingt années, qui commen-
ceront à courir le premier avril mil 
huit ecntcinquanle-qualre. 

Article 3. La raison et la signatu-

re sociales seront NOËL et C«. 
Article 4. M. Noël apporte dans 

la société une machine à mouler 
les produits, tels que luyaux de 
drain et d'irrigation, briques creu-
ses du système Bouverl, brique; 
pleines, carreaux de carrelage, dal-
les, tuiles, etc., ainsi qu'une machi-
ne à comprimer, lesrtiles deux ma-
chines de son invenlion. 

Art. 5. M. Bouvert apporte dans 
la société un projet de four à Ira 
yail continua superposition sur un 
plan incliné, des planches cérami-
ques destinées à recevoir et sécher 
les produits fabriqués, un système 
de broyage et de corroyage, un 

procédé de euisson et de l'applica-
tion du carbone, le tout de son in-
vention. 

Article 6. Madame veuve Noël 
apporte à la société une somme de 
vingt-cinq mille francs, qu'elle 
versera dans la caisse sociale, tant 
pour monter la fabrique, pour l'a-
chat et la construction des outils, 
machine et four, que pour la for-
mation d'un fonds de roulement 
pour l'exploitation. 

Article 7. M. Noël est autorisé à 
gérer, administrer et signer pour 
la société. Tous les achats se feront 
au comptant. 

Il ne pourra être créé aucune va-
leur à la charge do la société. 

Article 8. Le lieu de l'exploitation 
sera à Noisy-le-Sec, département 
de la Seine, et le siège de la société 
à Paris, rue de Lancry, 33. 

Pour extrait :■ 

NOËL. (8890) 

Suivant acte fait triple sous seing 
privé le vingt-neuf mars mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 

M. Biaise TOURETTE père, 
M. Malhurin - Désiré TOURETTE 

fils, 
Et H. Henri-Eugène DCMONT, 
Fabricants de boulons, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Denis, 173, 

Ont élabli entre eux, à compter 
du premier août mil huit cent ein-
quanle-lrois, une société en nom 
colleciif pour la fabrication et la 
vente de boutons de tout genre. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Saint-Denis, 173. 

La raison sociale esl TOURETTE 
e! C». 

La" durée de la société est illi» 
mitée. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale, mais il ne.peut en l'ai-
re usage que pour les affaires de 
la société ; et, en outre, tous enga-
gements et obligalions ne seronl 
valables qu'autant qu'ils auront élé 
signés par M. Tourelte père et par 
un des autres associés. 

H. SAINT-CHARLES, 

Mandataire, boulevard des 
Filles-du-Calvaire, 22. 

(8891) 

det, sous cette dernière raison so-
ciale ; ladite société en dale à Paris 
du quatorze juillet mil huit cent 
cinquante-trois, pour durer huit 
ans et dix mois et demi , du 
quinze mai mil huit cent cinquan-
te-trois au premier avril mil huit 
cent soixante-deux, enregistré et 
publié conformément à la loi, a élé 
dissoute à partir du vingt-sept 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre. 

Art. 2. 

Les trois associés s'entendant en-
tre eux sur le mode de liquidation 
qu'ils devront employer, dès à pré-
sent MM. Ville et Mondel, du con-
sentement de M. Daran, ont désigné 
M. Nicolas-Honoré Houel, demeu-
rant à Paris, rue Française, 4, pour 
liquidateur, auquel tous pouvoirs 
sont donnés à cet effet; 

Art. 3. 

Les trois associés observent que 
les affaires de leur société ont été sa-
tisfaisantes pendant son existence, 
et qu'en conséquen îe il ne peut en 
résulter que des bénéfices, sans en 
fixer aucun. 

Art. 4. 

Les trois associés déclarent, sous 
les peines de droil, qu'ils n'ont 
souscrit ni l'un ni l'aulre aucun en-
gagement pouvant grever l'actif de 
la société en dehors. 

Art. 5. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. 
Tiercin pour faire enregistrer et pu-
blier ces présentes conformément 
à la loi. 

Fait triple à Paris, ce vingt-neuf 
'mars mil huit cent cinquante-qua-
tre. 

Signé : V ILLE, M ONDET et D ARAN. 

Paris, ce douzeavril mil huit cent 
cinquanle-qualre. 

T IERCIN. (8897) 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, susdite rue du 29 Juillet, 5. 
Chacun des associés administrera; 
il pourra user de la signature so-
ciale, mais pour les affaires de la 
société seulement. 

Pour extrait 
LEBEL et POTEL f. (8899) 

Cabinet de M. TIERCIN, rue Ri-
cher, 45. 

Extrait d'un acte sous seing pri-
vé entre: 1» Jean VILLE, cordon-
nier- bottier, demeurani à Paris, 
passage de l'Opéra, 23 et 25, d'une 
fart; 

2» Dominique DARAN, même pro-
fession, demeurant à Paris, rue Ri-
chelieu, 32, d'autre part ; 

3° Et enfin M. Xavier MONDET, 
négociant en peaux, demeurani à 
Paris, rue Saint-Denis, 280, d'aulre 
part. 

Arl. 1". 
La société formée entre les sus-

nommés pour l'exploitation d'une 
maison de cordonnier-boîtier sise 
au passage de l'Opéra, 23 et 25, par 
acle sous seing privé, savoir: en 
nom colleclifentreMM. Ville-Daran, 
el en commandite à l'égard de M. 
Mondet, sons la raison sociale VIL-
LE, DARAN et C", et plus tard, par 
suile du départ de M. Ville, eu nom 
collectif entre MM. Daran et Mon 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente et un mars 
mil huit cent cinquante-quatre, en 
regislré. 

Enlre madame Louise - Clolilde 
LEDEN'T, veuve de M. François-Vic-
tor POTEL, marchande épicière, de-
meurant à Paris, rue du 29 Juillet, 
5, et M. Paul LEBEL, marchand épi-
cier, demeurant au même endro'u, 

Appert : Que la société en nom 
colleciif formée entre eux sous la 
raison sociale veuve POTEL et LE-
BEL, pour treize ans et onze mois, 
qui devaient expirer le premier oc-
tobre mil huit cenl cinquante-huit, 
a élé déclarée dissoute à partir du-
dit jour trente et un mars mil huit 
cent cinquanle-qualre. 

POTEL el LE1IEL. (8598) 

D'un acle sous seings privés, fa i 1 
double i Paris le Irenle et un mars 
mil huit cent cinquante-qualre, en-
registré, enlre M. Paul LEBEL, mar-
chand épicier, demeurant h Paris, 
rue du 29 Juillet, 5, et M. Ernest 
POTEL, commis marchand, demeu-
rant au même endroit, 

Appert avoir élé formé enlre les 
susnommés une société en nom col-
lecUftOU) la raison LEBEL et PO-
TEL fils, pour faire le commerce 
d'épiceries et de vins pendant deux 
années, à partir du premier avril 
mil huit cent cinquante-quatre. 

Suivant acte reçu par Me Angof, 
notaire «Paris, soussigné, qui en a 
la minute, et son collègue, le quatre 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre, portant la mention suivante : 
Enregistré à Paris , neuvième bu-
reau, le cinq avril mil huit cent cin-
quanle-qualre, folio 77, verso, case 
6, reçu cinq francs cinquante cen-
times, signe Gauthier. 

M.Antoine-Louis ROUSSEAU, dis-
lillateûr, demeurant à Paris, rue 
Quincampoix, 14, d'une part : 

Et M. Pierre-Magloire LAURENS, 
commis distillateur, demeurant à 
Paris , mêmes rue et numéro, d'aulre 
part : 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de distilla-
lion, et de vins et eaux-de-vie, en 
gros, à Paris, rue Quincampoix, 14, 
et à l'entrepôt général. 

Celle société a été formée pour 
quinze années consécutives, qui 
commenceraient le quinze avril mil 
huit cent cinquante-quatre, et lini-
i'aient le quinze avril mil huit cent 
soixante-neuf, sauf lescas de disso-
lulion dont sera ci-après parlé. 

Le siège de la société a elô élabli 
à Paris, rue Quincampoix, 14. 

Il a été dit que la raison et la si-
gnalure sociales seraient: ROUS-
SEAU et LAURENS. 

Le fonds social a été fixé à 300,000 
fr., qui seraient fournis par les as-
sociés, chacun pour moitié. 

Il a élé stipulé que les associés au-
raient tous deux la signature so-
ciale, mais seulement pour signer 
la correspondance et acquitter les 
mémoires et factures. 

Que pour les affaires imporlanlcs 
g ils n'en pourraient faire usuge 

qu'ensemble. 
Que tous billets, effets, reconnais-

sances, endos, acceptions el autres 
engagement», n'obligeraient la so-
ciété qu'aulant qu'ils porteraient la 
signature des deux associés. 

11 a été en outre slipulé : 
1° Que dans le cas de décès de l'un 

ou de l'autre des associés , la so-
ciété serait dissoute de plein droil, 
à partir du jour de cedéi:ès ; 

2° Que cependant, si c'était M. 
Rousseau qui vînt à décéder, M u,« 
Honorine -Gerlrude Laurens, sa 
veuve, aurait le droil dé demander 
la conlinualion de celle société, à la 
seule charge, par elle, de faire con-
naître à M. Laurens son intention 
à ce sujet, dans le mois du décès, 
faule de quoi elle serait censée, pur 
son silence, avoir renoncé a ce droit; 

3° Que s'il résultai I d'un ou plu 
sieurs inventaire) fails, conformé 
nientà l'article 11 des statuts, que la 
société 8e trouvai en perle déplus 
d'un tiers du capital social, chaque 
associé pourrait demander la dis-
solution de la société dans les liuil 
joursde la clôture du dernier inven-
taire ; 

4» Qu'en cas d'inexécution, par 
l'une ou l'autre des parties, d'une 
ou plusieurs dispositions de l'acte 
dont est extrait, l'autre pourrait de-
mander la dissolution delà société, 
avec toutes pertes, dépens, dom-
mages-intérêls , sans préjudice à 
tous autres droits etaelions ; 

5" Que hors les cas ainsi prévus, 
la dissolution de la société ne pour-
rait avoir lieu avant l'expiration du 
temps pour lequel elle était formée, 
que du consentement des deux as-
sociés. 

Pour faire publier l'acle dont est 
extrait, conformément à la loi, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : ANGOT. (8893) 

Cabinet de N. F. DENANT, 5, enclos 
du Temple. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait doubleàParis,lehuitavril 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré le dix par Pommey,quia 
reçu cinquante-sept francs quaran-
te-deux centimes. 

La société contractée enlre M. 
Pierre-Eugène LAUZEL et M" e So-
phie Laborie , veuve de M. Jean 
DENISOS, demeurant à Paris, rue 
du Pelit-Thouars, 16, pour la vente 
et la fabrication de chaussures, a 
é'é dissoute à partir dudit jour; M. 
Lauzel est seul liquidateur. 

DENANT. (8895) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

l'nislitc». 

DECI.ARSiTIO.NS DE FAILLITES. 

Jugements du 10 AVRIL 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GARBE (Eugène), md de 
vins en boutiilles, rue du Faub.-
Monlmartre, 54 bis; nomme M. Au-
bry juge-commissaire, elM. Lecom-
1c, rue de la Michodière, 5, syndic 
provisoire (N» UÎ07 du gr.). 

Jugements du 11 AVRIL 1854, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROQUES jeune (Etienne), 
md île curiosités, ayant son maga-
sin ii Paris, passage des Panora-
mas, 13, et demeurant rue du Faub -
Montmartre, >l: nomme M. Dobclin 
juge-commissaire , et M. Sergent 
rue Rossini, 10, syndic provisoin 
(N« U514 du gr.). 

Du sieur BACHAIN (Henri), loueu 
de voilures, cité de l'Etoile, 30. com-
mune de Neuilly; nomme M. 'frelon 

Enregistré à Paris, le Avril 1854, F' 
Pç«n <j»ux t'ranos vingt centime», 

juge-commissaire, et M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic provi-
soire (N* 11515 du gr.); 

Du sieur FOUCARD (Pierre), fer-
blantier-lampiste, rue Notre-Dame-
de-Nazareth, 22; nomme M. Tem-
plier juge-eommissaire, et M. Thié-
baut, rue de la Bienfaisance, 2, svn-
dic provisoire (N° 11518 du gr.)". 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARSHALLE fils (John), 
commiss. en peaux, rue du Pelit-
Lion-St-Sauveur, u, le 21 avril à 11 
heures (N° 11487 du gr.); 

Du sieur COUDRAY (Antoine-
Victor), anc. propriétaire de l'hôtel 
de la Marine, rue Montmartre, 31, 
le 20 avril à il heures i [2 (N° 11498 

du gr.); 

Du sieur ROQUES jeune (Etienne), 
md de curiosités, ayant son maga-
sin à Paris, passage des Panoramas, 
13, et demeurani faub. Montmar-
tre, 31, le 19 avril à 1 heure i [2 (N° 
11514 du gr.); 

Du sieur GRARI dit GABARET, 
md de vins traiteur, à la Gare de 
St-Ouen, le 21 avril à 9 heures (N» 
11415 du gr,); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur GU1-
BELER (Elysée), md de laines, rue 
llambuteau ,4o ,sont inv.à se rendre 
le 19 avril àl h. 112, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Portai, décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets oud'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N« 973 J du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CLAVER1E (Jean), épi-
cier, rue de la Michodière, 20, le 19 
avril à 11 heures (N° 11325 du gr.); 

Du sieur TROU ET (Alphonse), 
nég. en articles de sellerie, rue St-
Louis-au-Marais, 83, le 21 avril à 1 
heure (N° U430 du gr.); 

Du sieur VULLIET (Henri), nég. 
eu rubans et soieries, rue Mont ■ 
niai Ire, 85, le 21 avril & u heures 
(N» H352 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de II. le juge-commissaire, aux 
vérification et aljirmation de leurs 

créances. 
NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuss titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEMESLE (Jean-Baptis-
te), md et fab. de bonneterie à 
Genlilly, roule d'Italie, 29, le 18 avril 
à 11 heures (N° 11335 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien oit du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur MARION-SAVRY, com-
miss. en grains et farines, ayant un 
établissement à Paris, rue Oe Rivo-
li, 55, et à Bercy, quai de Bercy, 72, 

entre les mains de M. Isbert, rue du 
Faub.-Montmartre, 54, syndic delà 
faillite (N° 11426 du gr.); 

De la dame veuve VALLÉE, anc. 
mde de nouveautés a Ris (Seine-el-
Oise), demeurant actuellement à 
Accueil, chez M. Lefèvre, son père, 
Grande-Rue dudit lieu (N° 11338 du 
gr.); 

Du sieur SIMMER, ébéniste, rue 
St-Nicolas, 21, entre les mains de 
M. Breuillard, rue des Martyrs, 31, 

syndic de la faillite (N» n3oi du 
r.), 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , Cire procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DURAND. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 mars 1851, 

lequel homologue leconcordat pas-
sé Ici 8 du même mois, entre le sieur 
DURAND (ProspiT-Adolplio-Alexan-
dre), nég. en vins à Bati^nolles, rue 
d'Orléans, 14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Durand, par ses 

créanciers) de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d année 
en année, pour le premier paie-
monl avoir lieu le 18 mars 1855. 

Au cas de vente du fonds de com-
merce, exîgibililé immédiate des 
dividendes (N° 1109» du gr.). 

JUGEMENT DE RAPPORT DE 
CLOTURE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 avril iw. 
lequel, attendu qu'il y a fonds sulli-
sants pour suivre les opérations at 
la faillite du sieur GRARI 
RET, mdde vins traiteur a la ban 
de St-Ouen, rapporte lejug™*»! 
du même Tribunal, en dale du n 
mars 1854, qui clôtura;!, lauleaai-
lif suffisant, les opérations de lam 
te faillite (N» U415 du gr.). 

ASSEMBLÉES D» 13 AVRIL 1W 

NEUF HEURES :Gruel,^d«^. 
clôt. - Fauveau et Peine , ™ 
reurs,rem.àhuit.-FrapptM 
de chapeaux de paille, t"" 11 

après union.
 ie it 

DIX HEURES : DUe Souiea, . 
lingerie, vértf. ^uiste. 

ONZE HEURES : GarceV™ ^
 cto

. 
clôt. -Rey.de MaulotUt^. 

empl. militaire») w-sel, rempl. 
ty, nég. 
comptes. 

en épicerie) 
ie 

Séparation»-

,ment de séparation de K 
enlre Laurence- Eu, »

nESft
t-

NlERetPierre-trançoi^ gjj,,,. 
LE, à Paris, rue du tw» ^ 
Antoine, 52. - Courbe , 

Jugement de séparation a i 

et de biens entre Lom»
 jel

« 
LAINE, a La VilletW 
de l'Entrep? ,,5, et__A
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p
"
arffleD
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